
44“• ANNEE (EDITION DU SOIR.

HMijk

;sA
matin

’Azoí.
russe

46 m 
irs
5 m. 

n pou

)mpa- 
vo du 
15 m. 
i gare
irlaxe 
cale á¡ 
et Potil

j
0 Oct ] 
•,Chio 5 
d„Ar-í!

6DT0H 
r touU

!, 20 
’Oc^

FR.

a ellet 
5S dis* 
Gons- 
¡ranee 
isporj

arma* 
’es de 
’tance 
es a.s- 
er les 
lamer

pro-
ris, e ‘

hané

\  r
ü
cu

O
o
o
ao

o
o
o

O
!§
¡aO

¡O,o
o
oií5

|o!o

ío-!o

,o
oo «k
olO

> ü '

DIIIECTEUR-PROPRIÉTAIRE. 
xw. x so n n ie :A .n > 7 o .

TROIS MOia

44 franes

ABONNEMEIVTft:
UN ÁN SIX MOIS

p ¿ ra .........................  50 franes • 26 íranes
Provinces............  65 > 34 >
É tran g er.............  80 » 42 »

Toute demande d ’abonnem ent qui n’est pas accompagnée 
d’un m andat de poste ou d’une valeur á vue su r Constantmo- 
nople est considérée coiume nulle.

U n  n u n i é r o  ©O P a r a s .

TURQUIE
JOURNAL POLITIQUE, COMMERCIAL, INDUSTRIEL & FINANCIER.

LÜNDI 2 ET MARDÍ 3 AVRIL, 4877.
a d m i n i s t r a t e u r :
A.r«r»n3&

1NSERT10N8 :
Aimonces 4“* page................................. 3 p iastres la  Ugne
Aimonces 3®* page................................  6 » la  *
Insertions, corps du Jou rna l............... 15 > la  >

La Livre T urque á  n . 400.

Le» abonne*; . *s parlen t du 1«janvier,1« avril, 1« ju ille t, 
4«r c i. obre, e t se payent d’avance.

Les m anusents non insérés ne seront pas rendus.

f i n  n n i u é r o  ©O P a r a s .

A Shvrae, chcí M. C a r,d i, , Y¡e„„«. I  Riemergasse, 13. -  Les annonces pour VAngleterre sont exclusivement regues á Londres, ches M. E. Micoud, 4 3 9 - J  iO Fleet Street. ^ ____

fVoir «Dernieres Nouvellcsy>)
á  l a  S"** p a g e .

I j.A. TIJK^I-’IE  |» a r a i le i i  ileuNtéill-  
ttoiiM J i i i ie  « í l i f lo i i  in ívtlii, com- 
tc iiA iit le»  téléjEPam m e» arrivési  
<3nH» la  u u U , e t  u n e  é d l t io i i  d u  
» o l r ,  d o n u a i i t  le»  i io i iv e l le »  du  
Jour.

Ije» aStoitnéf» r e e e v e o i i t ,  e o m m e  
p a r  le  pawsé, l ' é d l t lo i i  d u  m a t iu .  
Cíeii^t q i i l  v o i id r a le i i t  éRAtleiiieiit 
r e e c v o ir  l ’é i l l t lo i i  d u  « o le  u  a u -  
r o u t  a  p a y e r  q u  u u  í iu p p lé m e i i t  
d e  tr o l»  f r a n e s  p a r  m o ls .

1.a v e n t e  a u  « tu m éro  s e r a  f a l t e  
a u  p r iv  d ’u s a g e .

T F . L E G R A M M E S .

a g e n c e  b o r d e  a n o  e t  C‘*

A  u tr ie l ie - l lo l i s r r ie .
Vienne, 31 m ars, sois.

Obligations Roumélie . . .  fl. 18.50
PiccedeiO franes.........  » 9.74
^Vgio........................................ »
Cliange sur Londres----  » 121.85
Conliance á la Bourse et liausse. 
L’opinion publique est tranquil- 

lisée par l'espoir d’une entente di- 
recte entre la Turquie etla Russie.

F r a n e e .
Paris, 31 mars.

5 ‘’/o ottoman clüturc----  b‘- 12.90
L’opinion est á la paix.

Paris, 31 m ars 4 0 h ,4 5  m ., soir.

Rente frangaise..............Fr.108.67 1/2
5 0/oottom an (boulevard). > 13.1o
II y eu ce soir sur le boulevard 

fermeté dans les cours, á la suite de 
la nouvellc mise en circulation que 
les négociations entre la S. Porte et
le Montenegro avaient abouti.

París, 2 avril 10 h. 20 m ., soir.
COURS DU B'*ULEVARD.

Rente frangaise 5 °/o .. B’- 108.50
5°/oOttornan............... »
Obligaíions Roumélie .. » 36.50
M. le marquis d’Harcourt cstarrivé 

de Londres avec le protocole qui y a 
été signé.

A njEletrrre.
Londres, 31 m ars.

5 “/o ottoinan, ouverturo LS. 12 3/4 
» » clóturc___» 13 1/16
Hausse.
On affirme que lo protocole a éte

signé aujourd’hui.
La nomination de M. Layard au 

poste d’ambassadeur provisoire a 
Constantinople n’a soulevé aucune 
observation de la part des puissances 
qui en avaient été prevenues préala- 
blement.

Les journaux dans Icurs apprécia- 
tions sur la situation actuelle se pro- 
noncent contro les frivolas insinúa- 
tions{l) du gcnéral Ignatiew.Ils espé- 
rent toas que la paix sera conclue en­
tro la Sublime Porte eticMonténégro.

( * * >

Londres, 2 avril.
Immédiatemont aprés lasignature 

du protocole, les puissances sont en- 
trées en négociations pour s’eníendre 
sur Íes moyens d’amencr la paix. Les 
journaux d’ici font ressortir le suecos 
de la diplomalio anglaise et attendent 
avec coníiance les resolutions du 
gouvernement ottoman.

Le Times annom:e que la Russie 
émettra un cnprunt considerableaus- 
siíüt aprés (jue la coníiance se sera 
rétablie en Kuropc.

I tn i ie .
Home, 31 mars.

Lasante du Pape est relativement 
boiinc.

BOURSE DE CALATA 
iO heures

Ouverture........................  P 14. 9
En ce m om ent......................  » 44.10
Obligations Roumélie........  fr 36 25
Papier-m onnaie— L T. 100 P 158 30

QBSERVItTOIRE IffiPEBIAL HETEOROLOBIQUE.

TEMPS MOTEN DE CONSTANTINOPLE.

3 avnl 4877
Líver da soleiL..............................  5 h. 44
Ciucher > ..........................  6
Tsmps moyen á midi apparent... 12

L“ Silban avec sa suite a diñé é bord 
du Messoudié et ce n’est que vers 2 heu - 
res a la turque qu’Il s ’est embarqué sur 
son yacht pour revenir ¿ Doima-Baglché. 
Au départ du yacht impérial, tous les 
navires élaient illuminés. Les matelols 
tenant des flambeaux acciamaient du 
la u td e s m á 's  le Sultán par les cris 
de ^adichahim is bin yacha  I

M. le chargé d’affaires d’Angleterre 
eu, samedi^ une longue enirevne la 

Sublime Porle avec le Grand-Vézir el 
le ministre des aíTaires étrangéres.

Hier, a eu lieu íi la Sublime Porte un 
conseil extraordinaire des ministres.

Les délégués monténégrins ont eu, 
'samedi,une nouvelle contérence avec le 
ministre des aíTaires étrangéres.

Le méme jour S. Exc. Safvet pacha a 
regu dans son conak le ministre de 
Suéde et de 'NorvéQe,U chargé d’affaires 
de Russie et l’Exarque bulgare.

M. de Grimberghe, ministre de Bel- 
gíque, a présenléhier, lundl, é S. Exc. 
Safvet pacha, á la Sublime Porte, M. le 
comte d'Oioei, 1" .-secrélaire .de sa léga- 
tion arrivé, il y a quelques jour?, de 
Bruxelles.

Le Vfl/eií apprend que durant le sé- 
jour du genéral Ignalieff h Londres les 
habitants de M anchesteret d 'aulres vil- 
les importantes d’Anglelerre ont signé 
une adresse de félicitalions é la Sublime 
Porte pour ovoir lejeté les propositions 
de la Conférence.

Gelte adresse a été expédiée é Gons- 
lantinople el sera ces jours ci préseulée 
A la Sublime Porte.

On vienl de commencer Texam^n et 
Tinscription deséléves qui seront adrais 
é l’école civile d'administraiion.

L’inauguration de cet élablissement 
aura lieu Ués prochainement.

Le B assiret apprend que plusieurs 
bes deTArchipel signenl une adresse de 
remercimeiits au sujet du transferí du 
siége du gouvernement géuéral é Rho- 
des.

De notre cóté,nous apprenons que les 
habitants de Mélelin, de Lemnos, de Té- 
nédos, et d’Imbros, etc., se plaignent, 
au contraire, de la distance qui k s  sé- 
pare du chef lieu du vüayet. Le m an ­
que de Communications fáciles entre ces 
ileset Rhodvs, siége du gouvernement, 
^entrAverait sérieusement Tadm inistra- 
l io i  de ces íles.

H á ia turque h midi moyen.......  5
8 heures du mutin.

darométre.....................................
rheii'inométre ..........................
iliuima...........................................
Uaxima detaveillo.....................

Direction et forcé du venl S. calme.

758.0 
12.1 

6 .7  
14.9

G'est avec plaisir que nous annon- 
gons que M. le docteur Jaeque» de Cas­
tro, médecin consuUant du Palais impe­
rial, vier.t d’élre éle.vé par S. M. le 
Suban ó la digníté de sénaieur de l’Em- 
pire.

Ce choix est excellent et piouve une 
fois de plus qce le Souverain sait recon- 
nsitre et récompenser 
loyaux et dévoués.

les .Services

N O U V E L LES  D I VERSES .

Nous avons dé;é parlé de l’excursion 
que S. M. le Sultán a faite vendredi der- 
nier dans le H aut-Bosphore, en com- 
pagnie de ses fréres,de Mahmoud pacha 
et de Safvet pacha.

Voici queJques délails complémen- 
taires :

Aprés avoir visité les fortificalions des 
embouchures du Bosphorejusqu’á Chili, 
Sa Majeslé est revenue devant Buyuk- 
déré oü stalionne la flotle cuirassée. 
Tous les navires élaient pavoisés. Les 
équipages rangés su r les vergues out 
acclamé le Sultán qui s’est rendu, avec 
sa suite, dans une embarcation du P er- 
tew-Piaié é bord du Messoudié, sa ­
iné par les hourrahs et les salves d’ar- 
tillerie de la ílo»te.

Diverses mano3uvres et des exercices 
é fau ont été eífeclués en présence de 
Sa Majesté par le M essowiié et les a u -  
Ires navires. Ensuile le Suban a fait ve- 
n iréb o rd  du vaisseau amiral tous Ies 
officiers supérieurs de la ílotte pour les 
féliciter de rhabileté des équipages. II 
leur a adressé á cetle occasion des en - 
couragements d’une grande bienveil- 
lance.Les paroles du Souv¿rainont pro- 
fondément touché les officiers qui ont 
signé sur lech am p u n e  adresse oíi ils 
protestent de leur abnégatiou et de leur 
dévouement t  la patrie el au Souverain.

Le Sultán a ensuite visité dans tous 
ses délails le cuirassé Messoudié 
ainsi que l’infirmerie du navire. Sa 
Maieslé a daigné s ’informer de l’état des 
maíades en s’aJressan t direclement é 
eux. Avant de quitter l’hópital, elle a 
fait distribuer deux livres turques é 
chacun des m arinsalités.

Le conseil des ministres, qui s’est 
reuní jeudi dernier au Palais sous la 
présidence du Sultán, a délibéré, dit le 
Vakit, sur un exposá de la situation 
rédigépar Sa Majesté. Le jounial ture 
promet de publier ce document.

Edib effendi, direcleur des agences 
commerciaies ottomanes du Danube, 
qui se trouve en congé f\ Constantinople, 
doit partir pour relourner é son poste 
dans le courant de celie semaine.

S M. l’Em pereurd'A utnche-H ongr e 
vient de coníérer é Suléiman bey, 2""* 
secrélaire de S. M. la Sultán, la croix 
de Commandeurde l’O rdrede Frangois- 
Joseph. avec plaque.

Relevé des ^ettres et objets de corres^ 
pondance regus et transmis par la 
poste internaiionale ottomane par  
périodes de 4  semaines á partir  du
V d écem b re  1876  au 31 mars 1877 .

Du I®** décembre ou G janvier.. .  5659
Du 6 janvier au 3 tévner............  7049
Í)u3février au 3 m ars............... 9563
Du 3 m ars au 31 m ars................  11611

Avant-hier a eu lieu, sons apparat, 
rinhumation de la sceur L ou ise ,a tta- 
chée depuís trente ans á rhópital fran- 
gais de Gonstantinopls.

Gelte brave et vaüianle servante du 
Christ, dans rinslilution de Saint Vin- 
cent de Paul, avait déjé prodigué ses 
soiiiS et ses consolations aux malades 
dé lo  colonie frangaise avant la guerra 
de Crimée; é celte époque elle a fait 
preuve i ’un dévouement, dont bien des 
bleasés,bien dos m a.aies ont emporté le 
souvenir, et. depuis elle a continué, sans 
reláche, cebe mi.ssion volontaire, si in­
grate au point de vue m oiidain, mais 
pleine de joie, disait elle, quand le de- 
vo'r estaccompli.

La so3ur Louise était connue ioi de 
lous C“ux qui avaient souffert, elle avait 
pour loules les peines des remédes dis- 
tnbués avec une améuité gaie et si en- 
Irainanle qu’on ne pouvait la quitter 
sans emporler du couroge.

{Phare du Bosphore.)

é Londres. Dans la Chambre des Com- 
munes il devint l’avocat d ’une pohtique 
plus nelle su r la qiiestion d’Orient, po - 
litique qu’il a soutefíue par des discours 
énergiques. En 1854 U assislait aux pé— 
ripéiies de la guerre de Crimée. En 
1857 58, ilse lio u v a it aux Indes oü il 
eludía Ips causes Je la rébellion.

En 1861, il devint sous-secrélaire d’E- 
tal au minislére des afffiires étrangéres 
dans le cabineldelordPalm erston,poste 
qu’il garda jusqu’au moment oü ce mi­
nistre se retira pour la seconde fois (en 
1^66). Depuis M. Layard fut noramé 
ministre a M adrid.II a refusé é plusieurs 
reprises des postes élevés et plus absor- 
banls,uniquem ent parce qu’iU n’avoient 
pas de rapports avec ia politique orién­
tale, á laquelle il s’est toujours consa- 
cré. Comme savant et homme polilique 
M. Layard a toujours joui de la plus 
haule considération en Angleterre.

{Stamboul).

ACTES OFflCIELS.

IVomtnaUon«i—P r o m e tio N S .
Par ordonnance impériale:
Said pacha, ex gouvemeur de Varna, est 

iioinmé.en la mfMno qualité,á TouUcha ;
Ali bey. cx-gouvCniour de roullcha, est 

nommé, en la méme qualUé, k Varna.

Par une autre ordonnance :
Moustapha effendi, inspecíeur des télégra- 

phes du vilayet de Siwas, est promu au gra­
de de Sanié Senf-Sani.

Raghib effendi, niembre du bureau de la 
correspondance du vilayet de Konieli, est 
promu au grade de Sanie Senf-Sani.

Le 15/27 mars, lorsque l’huissier de 
Service abait la conduire au palriarcat, 
Héléne a demandó ó élre pré.sentée au 
conseil d’exécution ; lé, elle a déclaré 
qu’elle ne voulait absolument avoir au- 
cun rapport avec le palriarcat, atlendu 
qu’elle avait pris la décision irrévocable 
d’erobrasser la religión musulmana.

Le conseil a cru devoir la prévenir que 
sí elle prenait cette décision dans l’espoir 
de se débarrasser de son créancier, la 
conversión ü i’islamisme ne lui serait 
d’aucune utililé.

Héléne a déclaré de uouveau quede 
pareilles raisons n’entraient point dans 
sa pensée, que sa conviclion était a rré -  
tée, et qu’elle insistait pour qu’on prlt 
sa demande en considération.

Le conseil d’exéculion.considérant que 
la demande de la filie Héléne étaR pé- 
remploire, a décidé de l’envoyerau Bey- 
likdji bey, par l’intermédiaire du chef 
des huissiers, Abdi agha.

Telies sont les circonstances vraies 
de cet incident que certains journaux se 
sont piu é dénaturercomplétement.

Sublime Porle, le I"*' avril 1877.

{Communication officielle).
Une correspondance, publiée dernié- 

rement dans quelques juufiitiüx, avü¡t 
parlé de vols et d’exactions qui auraient 
été commis é Yéni-Begli, vilayet d’A n-
drinople. ,

Lem inistére de l'intérieur, ayant de­
mandé é ce sujet des informaiions au 
gouvernfeur genéral d Andrinople, vient 
de recevoir un rapport accompagné de 
piécesjiislificatives aonienantles dópo- 
sitions des habjiants du rillage en ques-

Nous apprenons qu’une nouvelle sec- 
lion sera ajoutée au Conseil d’Etat sous 
le titre de D aíré-i-M alié  ou section fi- 
nanciére.

Comme son nom Tindlque, la nou­
velle section s’occupera exclusivement 
des afiairesfinanciéresdu pays. Jusqu 'é 
présent, c'était la section administralive 
Datré Milkié qui en était chargée.

Les noms du vice-président et des 
membres de la nouvelle section seront 
prochainement publié-t.

LL NOUVEL AMBASSADVUR ANGLMS
A c o n s t a n t in o p l e .

M. Layard (Austin Henry), ágéde 60 
ans, est issu d’une femille protestante 
frangaise qui a dú s ’expatrier lors de la 
révocation de l’édif de Nanles.

En 1839, et n’ayant alor? que 23 ans, 
il voyagea beaucoup en Europe et vint 
en Albanití, Roumélie e té  Gonslanlino- 
ple. II s’occupo ici de correspondance 
avec un Journal de Londres. Ensuite il 
voyagea en Asie et y apprii l’arabe et le 
persau. En 1845, aidé par Sir Stralford 
Ganning, il commenga les fouilles de 
Nim-oud (l’aocienne Ninive) oü il re- 
cueillit une foule d’objets qui enrichireot 
le musée de Londres.

M. Layard publia au sujet de ces an- 
tiquilés desouvrogeslrés remarquables.

En 1849, M. Layard fut nommé at- 
taché d’am bassade é Constantinople.
Revenu ensuite en Angleterre, il fut en 
1852, pendanl quelques semaines, soiis- 
secrétaire d 'E tat au ministére des affai- 
res étrangéres dans lecabinet de lord 
Russell. L’année suivant il accompa- 
gna Sir Slraiford de Redcliffe ü Gons- 
tantinople mais ne pouvant s’entendre 
avec son chef, il relourna bientól aprés I qu’elle n’avait pas de domicile.

{Communication officielle).
Le journal le Phare du Bosphore  a 

publié dans son numéro du 28 m ars 
¡e récit de la conversión d’nne jeune 
filie grecque ü rislamisme.Ce récit,plein 
d’inexactítüdes, qui a été reproduit éga- 
lemenl par les journaux grecs, porte en 
substanae que cetle jeune filie, empri- 
sonnóe pour une delte de 17 livres, était 
tombée malade ; qu’ayant supplié ses 
gardiens de ne plus la remettre en 
prison, ceux-ci lui auraient répondu 
que le seul moyen de se lirer d'affaire, 
c’était d’em brasser la religión m usul- 
mane, qu’enfin, craignant de relourner 
en prison, elle s’était decidée á renoii- 
cer é la foi de ses péres.

Voici l’exposé exaci ds cette afl’aire, 
d’eprés des renseignemenls authen- 
liques :

La filie Héléne, originaire de Chypre, 
était arrivee é Constantinople il y a en- 
viron 3 ou 4 ans. La misére et l’aban- 
don avaient finí par perdre cette infor- 
tunée et la jeter dans une vie pleiae de 
péripéties.

En dernier lieu, un grec nommé 
Tcharkhdji Yanco avait traduit cetle 
filis devant le tribunal de Chéri de Ga- 
lata pour une somme ds 17 livres lur- 
ques qu’il réclamait d’elle, et avait obte- 
nu un jugement la condamnant au 
payement de cette somme. L ’eiécution 
dujugpm ent ayant ólé référée á l’Idjra 
Djemiyéti (conseil d’exécution), Héline 
avait déclaré qu'elle ne pouvait rien 
payer, ni présenter un garant. P ar con- 
s ’quent, sur Tinsistance de son créan­
cier, elle avait été mise en prison, oü 
elle était tombée malade. Le terme ré- 
glementaire d'emprisorinement pour 
delte ayant expiré,le conseil d’exécution 
avait décidé de l’envojvr au palriarcat, 
atlendu que la filie Héléne déclarait

lion.
11 résulte de ce rapport et des piéces y 

annexées que Tofficier de gendarmerie, 
Youssouf effendi, a fait une euquéte des 
plus minuiieuses su r les actes signalés, 
et il 8 éléétabli que lesnom m és Kara- 
Ismaíl- oglou Ali. Zehr-oglou Mousta­
pha, Molla Osman-oglou Um aü et deux 
Qulres individus, na moment oü ils al- 
laienl quitter leurs villages comme ré - 
servisUs, avaient prié quelques-uns de 
leurs voisins de p éter a ieursíam iiles 4 
kilés de bié et des véieineuts. L  attaire 
s ’est passée absoluRí^^at comme un prét 
fait volonlairement entre voisins e tsan s  
aucune conlrainte. Du reste, aucune 
réclamation n’a éteformulée contre eux, 
l«s villageois oyanl declaréqu ils avaient
íail ce prét de ieur conseniement.

Dans le districl de Zaghra, le nommé 
Ibrahim et quelques autres individua 
avaient été arrétes sous le préyention 
d’avoir commis des vols j touiefqis,! ins- 
truclion n’ayant établi aucun fait é leur 
chargé, ils ont été mis en liberté.

Voilé á quoi se réduisent les erimes et 
les abus qui auraient eu lieu dans quel­
ques villages de la province dA ndri- 
nople et que certains organes oni voulu 
représenler sous des traits tout á fait 
ezagérós.

Sublime Porte,
Bureau de la Presse, le2av iU  1877.

CHAMBRE DES DÓPUTÉS.
P r ó s i d o n c e  d . ' A H , M E O  V É P I K .  P a c H a

Séance á huis-clos du Í6 Rebi-ul- 
ewel Í294. — (3Í mars).

Le président ouvre la séance á 5 heures á 
la turque.

Le président.— Avant de donner lecture 
du procés-verbal de la séance d’avant-hier, 
je vous informe otíiciellement <jue,sur la liste

Le román d un pére
PAR

dignalion, si moi aussi je foulais aux pieds i compté sans réducalion virile et sérieuse 
le respect de la foi jurée, si je m'avilissais que je lui avais donnée. Des renfance, je 
eomme il s’avilit, cVst encore lui que le | l’avais habituée á considérer le fond ít** 
monde plaindrait, et moi qui serais conda-
mnée?

— Oüi, di8-je en baissant la té te .
_ Mais il m'a prise innocente au foyer

paternel, oüjamais l’ombre du mal n’avait 
elíleuré ma pensée : c’est lui qui des le pre-

Une deses lettres me donna des détaiU 
nouveaux, bien que prévus.sur mon gendre.

« Imaginez-vous, m’écrívaU-elle, que le 
coquin se prélasseel vit é peu prés maiita- 
lement aveequi? Jevous le donno en mil-

U.U.. ________________ ______ AvecMllñ deHaags. Celle~ci, aprés
i’avais fait pour la rendre heurcuse la con- différentes fugues 4 l élranger, notamment a 
damnait á 1 eternelle duííífeur 1 Vienne, a trouye un prin.-e á plumer. Elle

— A (íp, monde de convention. nensais-ie. s’en estacquittec en conscience, el mainte-

de
chaqué chose, á se rendre compte de ses 
droits et de ses devoirs : ici comme ailleurs, 
mon ouvrage tournait contre moi, el ce que

dans mes nuíts d'insomnie, je me dis que sa 
mere ne serait pas contente de moi, qui n’a* 
vais pas su teñir ma promesse, et rendre 
Suzanne heureuse!

XXX.IV
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— Pere, continua Suzanne, quand une 
femme éprouve pour son raari le uegou 
plus violent, quand la vue seule de cet nom­
ine la fait trembler de crainte et de colere, 
cst-elle obligéede lui obéir, de se souraeltre 
éses capriees?

Forcé de répondre, je répondis : — Oui.
— Et quand ce mari, qui ne sait pas se 

faire aimer, qui ne sait méme pas se faire 
estimer, vachercher prés de femmes igno- 
bles les plaisirs de la débauche, est-il vrai 
que sa femme, jeune el élevée dans la chas- 
telé. soit forcée d’accepler le rebut de ses 
caresses?

Je n'eus pas lecourage de repondré.
— Mais alors, dit Suzanne en lournant 

vers moi son visage empourpré par la honte, 
oü ses grands yeux laogaient des éclairs d in-

malide juslice de cet homme qui ful mon 1 Suzanne élail ma filie, mavraie filie vail- crmre cela d elle 1 Vous souvenez-vou», mon 
bourreau, sans pouvoir m’abaisser! lante et rcsign§e.Elle s’essuya les yeux.Nous ami, que dans un moment 1

E lle  .se laissa retomber épuisée. Je serrai entrames dans la ville, elle reprit sa place lúe, j avais pensé a vous la donner pour 
son chále autour d'elle. Le pa.s égal des che- daos le fond de l’équipage. puis elle prit ma ’ ¡ “"e
vaux retenlissait sur la roule déserte. le co- mam qu elle garda dans la sienne. ne fules point, en
cher italien ne .s’occupait pas de nous. Su- — Malgré tout, pére, dit-elle, ne va pas monsieur, aus. î
zannrreprit faiblement: croire que je te rende responsable des er- sumé. Mais cette demmselle deHaags 1 ce a

— Tantói, dans le village que nous avons reurs de M. de Lincy ; je Tai accepié de mon me passe Elle avaii regu une si bonne tdu
traversé, il y avait une jeune mere qui allai- plein gré, done c’est moi seule qui ai voulu ^  je
tait son enfant. Le pére, tout á cóté, clouait (-e mariage. Je suis trop heureuse d avoir pu — Je ne parlageais pas i etonnem oe 
(les douves á son lonneau, deux autres pe- le donner quelques semaines de tranquillué, ma belle mere. Ces *■  ̂;
tits jouaient éterre; I’as-tu vu ? et pour ma consolation, cher pére. je veiix

J’avaís remarqué ce joii tableau, et mon erjire et je emisque cesl ce repos moral qui vant les natures, que d  ̂ ’
cceur s’était serré pour' elle á la vue de ce l’a sauvé la vie. ou de (res mauvais Et cer de
bonheur qu’elle devait ignorer. Je ne pouvais pas luí ravir eette derníére Haags n était point prédestinee á donner les

Voila la famille, dit-elle ; le pére regar- illusion. Je la lui laissai done, et á partir de premiers.
dait les enfants avec bonlé ! la mére avait ce jour elle trouva une grande douceur a Comme. me i avait prediMe oocieur, j us

m’entrelenir de mon rétablissemeni, íi me pendan! les chaleurs de juin une abominab e
demander quand et eomment je m’éiais senil attaque de rhumali.sme, et je soulins autanl 
mieux, et á faire coincider ce mieux avec que le. ch< r homme pouvait le desirer pour 
l’époque de son mariage. 11 ne ful plus qu^s- faire un excellent dérivatif. Ceile maiadie me 
tion entre nous de la condition bizarre oü fut douce cependant, car Suzanne elail ma

uiic ________  -- __  -- --  r-  - ____ olÍ6 se trouvait vis-á-vis du monde. Nous garde-malade, el je croyais rcmonler au bon
(iu oaradis s’il avait dú quitter l’autre pen- vivions seuls, irés relirés, servís par nos fi- lemps passé, quand j avais eru mounr une
Hflnt une heure pour y entrer ! Et moi! I déles domestiques. Elle était gaie, elle se di- premiére fois. Elle y songeail aussi, et bien
dani une . . .. heureuse. Seul je savais quel ver ron- souvent elle yint s’asse^ir auprcsdemoi, et

geur se cachait dans ce beau fruit, mais je | posan* sa main souple et caressanle sur mon 
gardais ma douleur pour moi. Quand j ’écn- 
vais á ma belle-mére par I’entremise de 
Lisbetb, qui mettait á la posfe toutes mes 
lettres. je ne lui paríais que de la sanié meit- 
leure de Suzanne, et j’appns qu’elle aussi se 
réjouissaitde marésoluiion désespérée.

a n j l  1«S c u i a u i a  atuKj uu i i .v , .  ■wiuv.iu « .w.v
l'airheureux; quand les yeux desépoux se 
sont rencontrés, j ai vu qu’ils s’aimaient... 
Oui, c’est ainsi qu’on s’aime, je le com- 
preñds, c’est ainsi quetuaimais, mamére; 
vos deux existences n’en faísaient plus 
qu’une, et chacun de vous n’eút pas voulu

retrouvé les douceurs oubliées de ma jeunes- 
se évanouie'.

C'était á M. de Lincy (jue je m’en preñáis 
dans ces heures Je iristesse : é forcé de le 
mépriser, je venáis parfois á bout de le plain- 
dre. Pauvre homme en cITel que celui qui 
n’avail pas su respecler en Suzanne l’épouse 
accomplie, adorable, qui fúléclose sous ses 

I yeux, s i! i’eúl voulu. J’aurais désiré parfois 
Deux années s’écoulérent, pendant les- qu’il la vU teile qu’elle éiait devenue, afm 

quelles un calm“ profond s’étendit sur nous ; de l'écraser de ses pcrfections, el de le chas- 
j ’avaís vit-illi rapidement pendant le.<* six pre- ser ensuite holenusemenl du paradis qu'il 
miers mois. puis ma santé s’équilibra peu k s’était ferme lui-méme. 
peu, j'eus aux changements de saison de i Cependant, je ne pouvais lui en vouloir 
bonnes attaques de rbumatisme, je devins beaucoup, car il nous laissait bien tranquil­
an hygrométre de premier ordre, prédisant les ; ma belle-mére me parlait rareraent de 
de par mon genou gauche les moindres sym- 1 |ui el jamais pour lui donner des louanges, 
plomes d'humidilé dans i’atmosphére, et á il esi superflu de le dire. Mon notaire m'écri- 
cela prés jo reslai un monsieur décidé á vail qu’il fouchail réguliérement les vingt- 
vivre trés longlemps et le mieux possible. cinq mille franes de rente de Suzanne. Quant 

Suzanne m’éblouissait, malgré les retours 1 á celle-ci, il ne s’en préoccupait plus, et 
fréqucnls que je lui voyais faire sur elle- gemblait avoir oublié son existence. Par quet 
méme, dan.s la lorpeur muelle des longues I prodige avail-il trouvé un radeau pour sur- 
aprés-midi d'été. Elle avait repris son déve- nager dans son océan de dettes ? Je nc Tai 
loppemenisi malheureusement interrompu jamais su, et, du resteje n’ai jamais cher- 
par son mariage. Je voyais ce corps jeune el ché á le vsavoir.
fréle passer doucemeni, sans secousses. á la I Nous éiiens depuis deux ans áF'lorence ; il 
maturité é'datantc de vingi ans : le visage 1 y faisail bien un peu cbaud l'été, mais notre 
s’étaii arrété á des contours préois taillés villa, moillé ville et moitié campagne, avait 
dans un marbre vivanl et Iransparent, les li- i de grandes salles fralcbes, presque liumides, 
gnes de loule sa personne s'éiaient remplies, 1 et dans le pare une grolte, — tout k fait Ilu­
des courbes harmonieuses remplagaient les I mide celle-lé — oü nous bravionsles rayons 
formes un peu gréles de l’adulescence.Quand du soleil. Suzanne me paraissait supperter 
je la voyais venir á moi avec son sourire ado- le prinlemp>i moins bien que de coutume, 
rabie, ses yeux désormais pensifs, méme au 1 el je lui avais déjá prnposé deux ou trois 
miUeu de leur jnie naive, ses mains blancbes fois de vnyager pour changer d’air ; m

m oi... qui ne serai lamais aimee,
neserai jamais mére I

sa téte sur mon cpaule

moi qui 

etElle appuya 
pleura longuement.

Jusqu’alors j ’avais esperé que sa jeunesse 
la défendrail de ces iri.stes réflexions, je 
m’élais dit que peu á peu la vie lui apporiant 
la sagesse adoucirait les regrets, — j’avais

et 
m

frontfiévreux, elle me dit de sa voix d’en- 
fant:

— Pére, c’est tout comme autrefois, — je 
suis bien heureuse!

Mais elle avait beau me le répéter, je sa- 
vais bien qu’elle mentait encore, et .souvent,

et fines ni uée.s sous une gerbe de ffeurs
— Qu’aviendra-t-il, m*’ disais-je de cette 

beauté rayonnante, de cetle (leur de jeunes­
se ? Va-l-dle se dessécherlenlement,comme 
lesarhresqui ne donnenl point de fruit? 
Faut-il que cetle admirable créalure, si bien 
faite pour inspirer l'amour ne doíve ni le 
permettreni le ressentir?

Et un vague chagrín de grand-pére me 
saisissait le coeur. II me semblait qu’auprés 
du berceau des enfants de Suzanne j ’eusse

n avais 
vagues.

mais je
jamais obtenu que des réponses

(á suivre).

'■.rr. —

Ayuntamiento de Madrid
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des candidats qué Vbüs avé2 élüS, á. M. le 
Sultán a nommé aux fonctions de vice-prési- 
dent de la Chambre, le Chéikh Baha-Eddin 
effendi de Brousse pour la Turquie d'Asie et 
Allahverdi-zadé Onannbs etfendi pour la 
Turquie d’Europe. Tout en intormant la 
Chambre de cette nomination J’en felicite les 
vice-présidents Baha-Eddin etfendi et Ohaii- 
nés effendi.

Le secrétaire, Rarais effendi, donne lecture 
du procés-verbal de la séance précédente. 
Sur l’observaíion du président quelques légfe- 
res rectiñcaíions sont introduites dans le 
procés-verbal avec le consentement de la
Chambre. . .

Le président. — Le procfes-verbal, ainsi rec-
tifié, est-il approuvé?

Les députés. — Oui! c’est trfes-bien.
Le práident. — Yous savez que cetix qui 

présentent des pétitions sont daos l áltenle 
d’une réponse. II ne faut done pas qu elles 
restent outre mesure dans les sections. Aprés 
un premier examen elles doivent.s’il y a lieu, 
étre soumises á la Chambre pour (jue smle y 
soit donnée. La Chambre s'occupera deux fois 
par semaine des pétitions.

Auiourd’hui, nous avons une pétition con- 
cernant le village Hamza Bey (Brousse) et 
une autre relative á radministralion de la 
caisse des orphelins de Candie. Toutes le** 
deux. aprés avoir étéenregistrées, seront ren- 
voyées aux sections. Dans une heure. des 
exeraplaires du projet de loi sur les vilayets 
seront distribués áM.M. les députés. C’est une 
question importante. Que chacuu des dépii- 
tésétudie la loi dans les sections. II Y p 
une carte géographique de la Turquied Eu- 
rope. Si nous en trouvons une autre plus dé- 
taillée. noiisl’apporterons. En attendant, avez 
recouvs á cette carte. ("Une carte géogt^phi- 
que de la Turquie dEurope est affichée a 
droite de la tribune). ,,  w

HassanFehmi effendi, secrétaire etdéputé 
de Constantinople, commence la lecture d un 
exposé des motifssur la loi desvilayets dre.ssé 
parle Conseil d'Etat.

Au commencement de la lecture Ahmed 
Véfik pacha invite á prendre place au fauteuil 
de la présidencele Chéikh Baha-Eddin effendi 
vice-président.Ahmed \  éfik pacha va prendre 
place sur le bañe des ministres, oü se trou- 
vent, depuis l'ouveríure de la séance.Djevdet 
pacha, ministre de Tintérieur. Cadri paella, 
président du Conseil d Etat, ct Assym pacha, 
ministre déla justice.

Le député de Sophia Féizi effendi ínter- 
rompt le secrétaire pour faire remarquer que 
la lecture de l'exposé des motifs ne peut étre 
d’aucune utilité et qu’il faudrail avoir le pro­
jet de loi pour le comparer avec l’exposé des 
motifs. . _

Le vice-président Baha-Eddin eji''ndi. — Le 
projet de loi sera lu dans les sections el alors 
nous aurons k taire des réllexions. En alten- 
dant écoutons l'exposé des motifs.

La lecture est reprise
A la fin du chapitre II un membre dit qu il 

voudraitentendre aussi la lecture des premier 
et second titees de la loi pour pouvoir les 
confronter avec cet exposé.

Le vice-président.— Le projet de loi sera 
lu dans les sections et alors nous pourrons le 
confronter avec l’ei^osé des motifs.

HassanFehmi effendi. — Oui, c’est juste. 
Dans les sections nous soumettrons le projet 
de loi á un examen approfondi et alors cha- 
cun pourra émettre ses appréciutions et son 
opinión.

Une discussion s’éléve entre les députés 
sur l’opportunité de la lecture de l’exposé des 
motifs.

Yénichéhirli-zadé Ahmed effendi. — Nous 
perdons inutilement notre tenips avec la lec­
ture de cet exposé.

Un membre. — Nous n’en avons pas devant 
nous un exemplaire pour pouvoir suivre la 
lecture.

Féizi effendi (député de Sophia).— Lors- 
que les exemplaires nous seront distribués 
nous pourrons les lire nous-mémes. Tous 
nous savons lire.

Yeni Cheherli-zadé Ahmed effmdi. — 11 
vaudrait mieux écouter la lecture des cha- 
pitres qui restent de notre réglement.

Le vice-président.—Notre devoir est d’en- 
tendreileux fois, en réunion pléniére, la lee- 
ture de cet exposé. Notre lemps est précieux 
aujout'd’hui. Bientót nous recevrons les 
exeinplaires du projet de loi des vilayels, 
acluellement en impression, et nous nous en 
oceuperons aussitrtt. Je suis d’avis que la lee 
ture de l’exposé des motifs du Conseil d’Etat 
soit contiiiuée.

Sébouh effendi — íocvo\sqn i\ est néces- 
saire qu’un des membres du conseil d’Etat se 
trouve présent pour nous donrier les explica- 
tions voulues sur cet exposé des motifs.

\lassan Fekmi effendi — L’observalion de 
Sébouh effendi est juste; mais je pense que 
nous pouvons entendre ici la premiére lecture 
de l’exposé el lorsque nous nous réunirons 
dans les sections, nous invi erons, s’il y a 
nécessité, un membre du Conseil d’Etat.

Le vice-président. — Quel est volre avis? 
Faut-il continuer la lecture?

L’avis de la Chambre étant partagé á ce 
sujet, Hassan Felimi eflendi continué ct ter­
mine la lecture.

Le vice-président. — Chacun de vous con- 
iiait sa province ct ses besoins au point de 
vue administratif. Etudiez, examinez le projet 
de loi dans les sections aliii que vous puis 
siez discuter la question.

Tous les députés. — Pek a'ala ! pek a'ala ! 
(tréS'bien, trés-bien\ Nous attendrqns les 
e.vemplaires imprimes du projet de loi.

Un membre. — C'est\ii la plus grande ré-

prendré place dahs la tríbuné qul leür' est i les appliqiiei* au moins dans ma province.
n}lP7. nilt'mi H Si n -

Le président. — J’ai re^u trois nouvelles
pétitions. Si vou.? le voulez bien je les ren- 
verrai ii lacommission spéciale.

La Chambre. — Oui! C’esl tres bien.
Le président. — Le secrétaire coinmencera 

en premiére lecture le projet de loi sur les 
vilayets.

La lecture est commencée. Le premier 
cnapitre,intitulé mucadem^(préface) contient 
six arlic'es préliminairestrailant <lela forma- 
tion des vilayets qui sont subdivisés en sand 
jaks ou livas (arrondissements), cazas (dis- 
triets) et nahih (cantons ou communes). Un 
ou plusieurs villages contenant unepopula- 
tion deS á 10,000 (inille) ames au plus fornie- 
ront une comniune.Les villagescjui formei'ont 
la commune ne doivent pas étre éloignés de 
plus de trois heures de distance.du chef- 
lieu (le la commune. La délimitation des 
communes sera faite par les conseüs d’adnii- 
iiistration des Uvas et, apiés avoir été ap- 
prouvéíV par le conseil du vila ’̂et, elle sera 
communiíjuée au miiiistére de finlérieur.

Les grandes villes sont divisées en un ou 
plusieurs cercles municipaux. Chaqué cercle 
municipal est considere comnie une com- 
tnune. Dans les villes el bourgs cinquante 
tnaisoiis au moins constituent un quartier 
qu' est considéré comine une subdivisión au 
point de vue administrilif.

Le président — Avez-vous quehjue obser- 
vation á faire sur cechapitre.

Plusieurs députés. — Ou¡! Oui!
Quatre députés musulmans s'inscrivent 

pour parler a la procliaine séance.
Nieolaki effendi .\au¡ hal, député de Syrie, 

fait remarquer (|ue le projet de loi est defec- 
tueux en qui concerne la formation des 
communes, altendu ([ue l’absence de tout 
íonctionnaire du gouviirnement en remira 
radininistration difficile étant e.xercée seule- 
inent par les villageois.

Plusieurs députés sont du mémeavis et le 
président ajourne la discussion sur ce cbapi- 
ire á la seconde lecture.

La lecture est reprise. Le premier titre a 
trait aux fonctionnaires des communes et 
des villages. Le premier chapitre (Fasli-Ewel) 
qui se rapporle aux communes en général, 
est composé de linit articles, les 7, 8, 9, 10, 
H, 12, 13etU articles.

Ces articles sont en substance ainsi conc-us : 
Toute commune a un conseil chargédesaffai- 
res municipales de la commune Ses attribu- 
tions sont les affaires de ragriculture, le pro- 
grés de rinslruction publique, le réglement 
(le toutes 1(2S affaires dpnt il se.ra saisí par le 
sous-gouverneur (Ca'iinakam du district) tel- 
les (pie la répartition et la rentrée des im- 
póts. Le conseil coinimmal est réuni chaqué 
quinzaine et, s’il le faut, il est convoqué en 
séance extraordinaire.

Les conseils sont composés, d’aprés l’im- 
portance de la commune, de six ou de douze 
inernbres, dont la moitié sont des musiil- 
mans et l’autre moitié des non musul 
mans. L’un des membres de ce conseil est 
nommé au poste de président et ur» ou 
deux des conseillers sont nommés muanns 
(adjoints) du président. Les décisions prises 
par le conseil conimunal sont exécutées par 
le président. Un réglement spécial définira 
les attributions de ce conseil. Toutefois, le 
président du conseil sera tenu de se confor- 
mer toujours aux ordres qu’il recevra de 
I’autorite du chef-lieu du district. Le prési­
dent estehargé de faire verser en lemps op- 
portun les impóts. Lesgardes champétres et 
les autres agenls subalternes dépendent du 
président du conseil Les percepteurs envoyés 
par le district s’adressent aux jirésidents elen 
secondlieuau mukhtars. En ce qui concerne 
la pólice, les fonctionnaires de pólice en­
voyés parle gouvernementdudistri(*t s’adres- 
seiit aux agenls de la pólice, s’il v en a dans 
la lücalité; sinon aux présidenls (Jes conseils 
et en secón I lien aux inuklitars.

\  la fin de la lecture du 9'“* arlicle de ce 
chapitre, le président demande íi la Chambre 
si elle a quelque objection faire.

Quelques mimbres. — Oui !
Deux députés musulmans s’inscrivent pour 

la pruchaine séance.
í n membre fait remarquer que la réparti­

tion des iinpóís re rievrait pas (H-e un des 
(levoii'sdu président et du conseil communal. 
II propose lamod íic.ation derartidey relatif 

Hassan Felimi effendi ne trouve pas néces- 
saire cette modificalion. Le président .\hmed 
Véfik pacha prend la parole pour exnliquer 
la théorie de cet arlicle. La somme de rim|)6t 
dont cluKjue commune est imposée, dit-il, 
n’est pas changée. La commune pavera lou- 
jours la inéine somme répartie entre les con- 
tribuahles. C’est le conseil communal qui sera 
le plus compétent pour désigner leí ou tel 
contribuable capable dacquitter une telle 
juütité d’impót.

Les explications du président sont accep- 
tées.

Les artides lOet H no soulévent, de la

Chez uous,parmi les liabitants d’une coinmu- 
ne,on aura beau cherclier on ne pourra trou- 
verclix hornmes surcent sachant lire etócrire.
II est possible que l’íinam de quelque villa- 
ge possédí  ̂ l’art d’écrire mai.s si imparfaitc- 
ment que lorsque son écriturea séché lui- 
méme ne peul plus la relire.

Plusieurs députés prennent successivement 
la parole p(3ur soutenir que lecas cité par Ah­
med effendi Yenicheherh-zadé n’est pas com- 
mun dans toutes les provirices. lis ajoutenl 
que ces agents doiveut étre rétribiiés.

Yeni chehirli-zadé *kmedeff ndi —Je ne 
sais pas ce qui se passe dans les autres pro- 
vinces. Je 'íoiinais mon pays. Tous \e< mukh­
tars sont (les illettréset il n’est guére possible 
de trouver mieux. Or, qu’est-ce qui arrive? 
Toutes les ‘ois qu’iis porteril des á-comples á 
verser aux caisses du district dont ils relévent. 
ils sont trompéseffrontément par les caiásiers 
qui inscrivent sur leurs bordereaux des som- 
mes moindres de ce lies qu’iis recoivejgj, 
ré.sulte de cela qu á la fin derannée íps mukh­
tars nut un déficit,ce qui fait leur ruine.

Quelques autres députés parlent pour et 
contre l’avis d’Alimed effendi. Le président 
dil qu’il coiisullera la Chambre á la ¿«lecture 
du projeí de loi.

Les articles 17 et 18 qui traitent de l’aclion 
des moukhtars et des conseils des .ineiens des 
(liverses communautés dans les villages, ne 
soulévent aiicune objection.

Le président. -  Le chapitre II est terminé 
Y a-t-il quelqu’un qui voudrait s’inscrire?

YüussoufZiaeffendi, député de Jérusalem, 
et deux autres membres demandent á étre 
inscrits

Le secrétaire passe á la lecture du titre II 
sur les Cazas (distriets).

Le premier chapitre de ce titre, composé 
de cin(| articles, qui sont les articles 19, 20, 
21, 22 et 23, traite des fonclionnaires d’ad- 
rainistration.

Ces articles se résument ainsi: L’adminis- 
tration civile, financiére etde pólice de cha­
qué caza est confiéeá un oaiinakam (sous- 
gouverneur) nommé par Iradé imperial, re'e- 
vant directement du gouverneurdu saiidjak 
et immédiatement du gouverneur général de 
la province. Un ma¿-mudír (préposé des li- 
nances) un caissier, un chef de la correspon- 
dance avec un employé, ainsi qu’un préposó 
pour les titres de propriété sont attaclms au 
gouvernement du district. Tout en étant sous 
les ordres direrts du sous-gouverneur, ils 
doivent s’adresser á leurs chefs supérieurs 
du siége du gouvernement du sandjak.

Toutefois, c’cst par Tentremise du'Tbús* 
gouverneur que ces fonclionnaires corres- 
ponderit avec les autorités supérieures du 
sandjak. Les mal-mudirs et les sous-gouver- 
neurssont solidairement responsables pour 
la gestión des finanres. Un réglement spé­
cial (léterminera les attributions et devoirs 
de ces deux tonctionnaires Les agents déla 
sécurité publique se trouvant dans le dis­
trict sont sous les ordres du sous-gouver­
neur (jui les fait servir conformément au ré­
glement spécial sur la gendarmerie et sui- 
vant les ordres qu’il aura re^us du gouver­
neur de l’ai r-indissement dont il releve

Ces articles ne soulevant aucune objection, 
le secrétaire passe á la lecture du chapitre II 
traitantdes conseils des cazas. Ce chapitre 
contient trois artic'es ([ui sont les art. 2i, ¿o 
el 26 du projet de loi.

L’art. 24 est ainsi coiií;ii : Le conseil d’ad- 
ministration du caza est place sous la prési- 
dencedu sous-gouverneur. Le conseil a qua­
tre membres dont deux musulmans et deux 
non musulrnans. Le 77iu/í¿ de la localité, les 
chefs rdigieux, le pré[iosé des fiiiances el 
lechefdeia correspomlance sont de .iroit 
membres du conseil.

Cet article donne sujet íi une discussion 
animée.

f.'ii de'puté musulmán.— Je ne trouve pas 
uécessaire la présence dans le conseil des 
chefs religieux. Lo Conseil devant conmiitre 
(les affaires administratives, je ne vois pas 
á quoi servirá le présence des leligieux.

Un autre député répliciue en invoijuant les 
ancieiis usages. II rappelle en octre que le 
plus souvent le conseil est appelé á c.onnaítre 
des affaires religieuses mixies et dés lors la 
présence des chef religieux des diverses com­
munautés est indispensable.

Manouk effendi, d’Alcp. — II y a des lo- 
calilés, comme Alep par exemple, oü il exis­
te (lix et méme douze rites divers. Si toutes 
ces diverses cominunaulés se faisaientrepré 
senter par leurschefs religieux, il n’y aurait 
¡ilus de place dans le Conseil. Je propose 
(|ue dans un cas pared on se borne k adnietlre 
dans le conseil deux ou trois des chefs reli­
gieux dont les communautés sont les plus 
nombreu.ses dans le pays.

Parlidis effendi, dépuié de Brousse. — 
Puisqueoii proposc d’exchire les chefs reli- 
gieuxdes coinimiiiautés non-inusulmanes il y 
a lieu d’en exclure aussi le mufti effendi.

Le président. — Je ni’allemlais a cette ob-
part de HassanFehmi effendi. qu’une seule jection, mais elle n’a pas sa raisoii d’étre. 
ohservation qui est combattue et abandon- C’(íst une erreur ((ue de supposer que lo miifti 
née. est le chef (le la religión. Ílii’estíiuerinler-

L’art. 12 provoque une observation déla préte de la loi (meemour-kanoim) et en cette 
DiU’t de plusieurs membres qui font ressortir | qualité, il ne peut pas étre exclu des conseils. 
e be.soin d’un réglement spécial pour le I Sébouh effendi Maksud zndé. — .le pense 

modedrt la rentrée des impóts. qu’il faudrait en exclure Ies chefs religieux,
Lo président fait prendre note de cette le mufti et le caímakam méine A mon avis, 

remaní ue et Ton pas^e k la lecture de l’art. 13 oes conseils devraient étre composés exclusi- 
concernant les gardes champétres et les au- vement des membres élus par les habitants. 
tres agents subalternes qui, d’aprés b loi, Un autre député musulmán a pris la parole 
sont píacés sous la Juridiction imniédiate du pour soutenir l’exclusion des chefs religieux. 
président (lu conseil communal. i.e président Ahmed Véfik pacha renvoie la

Husséin effendi ¡ieyhoun, député de Bey- dncussioii sur ce sujet á la seconde lecture. 
routli. — Je pense qu’il faudrait mieux dire | Les articles 23 et 27 iraitcnt des altribu-

tions (lu Conseil. Leur lecture ne donne lieu
k aucune discussion.

forme pour les provinces.
Ahmed Véfik pacha reprenant /e/huíetu/ que Ies gardes cliampéli*es et lesauíres agents 

prdsidertíieC Je viens de recevoir sept péli subalternes soieiit placés sous la juridiction
lious Une de eos pétitions est signée par un des membres et du président du conseil Le ti're III a trait a radministralion des 
fonctioimaire en disponibilité. II demande communal sandjaks 11 est coinposé de ciníj articles, ((ui
un Doste Cette sorte de (¡uestions ne nous Le président Almied Véfik pacha explique sont les art.¿7,28,2'J 30 et 31 du projet de loi. 
concernant pas.jen’ai pasacceptéla pétition. que le président iCauissaní qu au noni de ses Le premier parle des aUributions du ma­
les autres sixseroníenrcgistréeset renvoyées conseillers cette addition serait inopportunc. tessarifou gouverneur, lo second de la cump 
aux sections.Comme je l’ai dit tout a Theure, Husséin efféudi Bey-houn retire son observa- tabilité, le Iroisicme des íinances, le qua- 
1» commission doit liíUer l’examen des tiou- Iriéme de la correspondance et le cinquiéme
Détitions ilnefaut pas les soumeltreáun Relativement á Taríicle lid isan t ([ue les de la gendarmerie. C’est avec quelques chan- 
exameii approfondi mais séparer celles qui percepteurs venant du district s’adresseront gemeiits la répétitioii du chapitre relatif ü 
doivent étre prises en considération pour que aux présiderits des conseils communaux et 1 radministration des cazas (distriets.) 
la Chambre en soit saisie. Sous peu nous re- ensiiite aux mukhtars, Hassan Felimi effendi | Au commencement de la lecture de 
cevrons les exemplairesdu projet de loi sur propose une modification tendant k élablir 
les vilayets. Pour ne pas perdre notre temps mieux la responsabilité et les altnbutions de 
nous avons entendu la lecture de l’exposé des 
motifs. A la réceptiou du projet,nous le lirons 
dans les sections.

Aliss pacha, député de Siítstrw.—Effendim, 
nous n’avons pas terminé notre réglement 
intérieur. 11 reste quelques chapitres. Si nous 
nous eii oceupions aujourd’hui...

Le président.— Om, nous termineroiis , , i r  i  ̂ i ' r '  iaussi ce réglement Nous en parlerons dans fiue village d un muklitar pour chaqué coin- (Ijaks tds (jue Jerusalem etc. etc,, ou un
T io t r e  séance nublkiue de lundi. Pour au- | munanté. drogman est indispensable pour les relations

Cet article est adopte. de 1 autonte avec le corps consulaire Toas les
L’art. 16 dil que Ies villageois nonimant chefs-lieux des sandjaks n’ont pas certes be-

un mukhtar sont responsables solidairement soin d’un drogman, inais il y en a certains
deleiirélu. <iiii ne píinvent pas s’en passer. Le ministre

Un membre proposeque les villageois étant (le Tiiiterieur étant préseiií je le prierais si
süUdaires aient la faculté de révlser les comp- c’est possible de nous fournir (juelques expli-
tes de leurs muklitars une fois par inois. cations sur cette omission.

Rassim bey, député d’Amlrinople, n’est Le président prie S. E.xc. Djevdet pacha de 
pas d“ cet avis. II croit qu’il suffit d’une ré- | donner les explications voulues.

ce ch a-
pitre Ahmed Véfik pacha a appeJé auprés (le 
fui Nicolaki effendi .Nauplial. jAprés quelques 

chacun. I momenís de conversation, ce deriiier revient
Sur Tobservation d’un membre que le cas I k sa place tout en priani le secrétaire de ré- 

est prévu par la loi sur les percepteurs, le péter la lecture du dernier artide. 
secrétaire passe a la lecture du chapitre II Nicolaki effmdi Nauplial.— Le projet de 
relatif aux villages loi c,onlient, k mon avis, une lacuiie. il y est

Ce chapitre est composé de quatre arti- question de tous les tonctionnaires dont sera 
des. Ce sont Ims art. 13, 16,17 et 18. composé le gouveniemenl d'un sandjak,mais

L’art. 15 í-rescrit la nomination dans cha-| il omet les drogmaiis. Or, il y a des san-

notre séance publiqu 
jourd’hui la séance est terminée.

La séance est levée á 7 heures.
{D’aprls le Journal officiel.)

Séance publique du ¡S I\ebi-ul-e.wel 4W4. 
(2 avril).

Le président déclare la séance ouverte k b 
lieures á la turque.

vehlr sur cette question á la secoílde lectUfe
du projét.

Le secrétaire continué la lecture.
Le chapitre II sur Ies conseils d’adminis- 

Iration des sandjak^ comprend trois articles.
Le premier traite de la formation du con- 

seil qui est placó sous la présidence du mu- 
tessarif Les conseillers élus‘Ont au nombre 
de six dont trois musulmans et trois non mu­
sulmans. Le mufti effendi, les chefs religieux, 
le comptable et le cheí de la íorrespondance 
sont de droit membres.

le  second arlicle fixe le.s attributions du 
conseil. Les détails seront déterminés par un 
réglement spécial. Enlinle troisiéme article 
dit (]ue le conseil doit teñir deux séances ní- 
guliéres par semaine,á moins qu’il ne soit né- 
cessaire qu’on leconvoíjue en séance extraor- 
(linaire.

Nicolaki effendi Nauphal et quelques autres 
députés parlent successivement en soutenant 
que le conseil doit se réunir quatre ou au 
imiins ti;oÍ8 fois par semaine.

Le président ajourne la discussion á la 
seconíle lecture.

La lecture du projet est reprise.
L(i titre IV est composé de quatre chapitres. 

Le premier comprend huit articles qui trai 
tent des attributions du vali, de son renipla- 
cement en cas (rabsence, des devoirs et attri­
butions dii (lefterdar, du niektubdji de l'iin- 
prinieric, de la gendarmerie et du directeur 
des travaux d’utililé publique (nafa’a mudiri).

L’article qui concerne ce deniier poste est 
ainsi con^u. « Un poste de directeur des tra­
vaux d’uliliíé ])ubli(ju(í est creé au chef-lieu 
de chaijue vilayet. Ce fonctioimaire est cliargé 
des affaires de Tagriculíure, du conimerce, 
des opérations statistiques etde tous travaux 
d’utilité publique. II a sous sa dópemlance 
les ingénieurs fiu vilayet. »

Nicolaki effendi de Syrie croit devoir de 
nouveau prier le ministre de l’interieur de 
fournir de plus ampies explications sur Ies 
attributions du directeur des travaux publics.

S. Exc. Djevdet pacha dit qu’un réglement 
spécial qui bientót sera soumis ü la Chambre, 
(léterminera les attributions de ce fonctioii- 
naire.

L’interpellant remercie le ministre de cette 
explication par un téménah.

Le chapitre II a trait k la formation et aux 
attributions du Conseil (i’adininistratiün du 
vilayet. La rédactiou des trois articles qui 
enmposent ce chapitre étant presque identi- 
que aux articles concernant les conseils 
(l’administralion des sandjaks, passe sans 
objection.

Le chapitre III, composé de deux articles, 
parle de l’instUution (laiis le chef-lieu du 
vilayet d'un conseild’instruction publique.

Ces deux articles sont aeceptés sans dis­
cussion.

Le chapitre IV traite de la convocation, 
une fois par an, d’un conseil général au chef- 
lieu du vilayet dont la formation etles aUri­
butions sont üxées par Ies art. 49, 50, 51,52, 
53 et 54 du projet de loi. Tous ces articles ne 
soulévent pas d’objections sérieuses et l’on 
passe k la lecture du titre V relatif aux élec- 
tions.

Le premier chapitre traite des élections des 
muklilars dans les villages, le deuxiéme des 
élections des conseils communaux, le troi­
siéme (les élections des conseils des distriets, 
le quaíriéme des élections des démogéronties, 
le cinquiéme des élections des conseiiS des 
sandjaks et le sixiéme des élections des con­
seils du chef-lieu du vilayet.

Ce dernier chapitre provoque un débat as- 
sez animé. 11 est dit que pour tHre élu inem- 
bre du conseil d’admiistration il sera exige 
que l'élu paye anime lement 200 piastres 
(i’iinpót.

Nicolaki eflendi Nauphal voudrait que les 
candidats soiení pris parral les contribuabies 
qui payení une somme supérieure au chiffre 
mentioimé.

Yéni-Chehirli Zadé Ahmed effendi, (député 
d’AúIin) repousse cette idée qu’il considere 
comme injusteattendu (¡ii'elle e.st de nature 
á élo'giier des affaires du pays les hornmes 
capables pour leur en préférer d’autres (jui le 
plus souvent n’ont en leur faveur que la 
richesse

Quelques autres députés ayantsoutenu que 
les pauvres m*. pourraieiit pas consaerer leur 
temps aux affaires publiques, le Hodja 
Moustapha effendi, député de Kozan, a pris 
laparolc. 11 ne cormait, a-t-il dit, (jue lajus- 
tice qui veut l égalilé pour tous. En fixant un 
chiffre quelconque d’impóts, vous éloignez 
les capables par la seule raison qu’iis sont 
pauvres. C’est injuste.

Si Ies élusvoient que leur situatinn ne leur 
permet pas de vaquer aux affaires publiques, 
lis donneront d’eux-inémes leur démission et 
céJeront la place a d’autres. Mais ne créez pas 
de distiiiclion entre es pauvres et les riches, 
car enfm nous ne pouvons pasjeter les pau­
vres daos la mer. II suffit que quelqu’un soit 
contribuable d’une certaine somme pour qu’il 
ait droit ü 1’élection.

Le p'ésident ajourne la coiiÜimation de la 
lecture k une autre séance, et donne lecture 
d’un télégramraequi viemt de lui étre adressé 
du bourg Ghighi Diarbékir. Une tribu se 
plaint des vexations qu’elle endure de la part 
d’une tribu voisine et demande la proteclion 
et le secours de la Chambre.

Le ministre de l’intérieur donne quelques 
informutions ([u’il avait re^ues la veille sur 
cette question et le président, de concert avec 
la Chambre, s’en remet pour cette aff'aire au 
minislére de l’intérienr.

Le président invite ensnite le secrétaire k 
donner lecture du procés-verbal de la séance 
publi(|ue (lejeudi dernier.

A rtmdroit oü ¡1 est question de 1’incident 
Sarakiotti, ce député demande la parole et 
proiionce un discours écrií.

M. Sarakiotti regrette (¡u’il ne lui ait pas 
été doimé dans la séance précédente d’expli- 
(¡uer et de faire apprécier par la Chambre sa 
pensée, en proposarit d’ajouter le mot « lan- 
gue » dans l'adresse en réponse au discours 
du tróne.

II est dans les usages parlenieníaires, a-t-il 
dit, que dans une adresse '1 ne soit omis au­
cune (les idées coníeiiues dans le discours du 
(rfine. Le coiitraire supposerait unblánieau 
gouvernenuínl. Or, pour cette raison et par 
un sentiment de reconnaissance envers les 
Sultans qui onl prolégé et conservé ma lan- 
gue j’ai proposé raddítion du mot «langue,» 
proposition qui a été mal interprétée. Je de­
mande que mes paroles soient textuellement 
inscrites dans le procés-verbal íraujourd’hui.

Le président et la Chambre n’ont eu ríen á 
opposer ü cette (l«mande du député grec.

La lecture du procés-verb d a été reprise et 
terminée. II a été approuvé á runanimité et le 
président a declaré la séance cióse k 7 heures 
et (lemie.

honorable de sohtir de la pOsUion belli- 
queusequ’elle evait prise d'abord. On 
se üattait qu'elle faisait ü la cause de ia 
polilique générale le sacnfice de ses 
vues particuliéres, celiii méme de son 
amour-propre, et que le p'Otocole n’éiait 
que iVxpression de c»- g' and acle de dés- 
interes^ement. On s ’álnit trompó ju s - 
qu’á un cerlain pomt. La Russie, pas 
plus que rAnglet?rre, n’a tout á fait 
abandonné ses premieres visóes. Elle 
veut (oüjoiirs se ménag-*r la libertó, el. 
qui plus est, raulorisaiion d'interveiiir ó 
mam armée en Turquie, pour le cas oü 
les réformes p.’omises n© s’y réalise- 
raient pas. En demandant aux puissan- 
ces une noiivellé et solennelle promul 
galion des lécisions de la oonférence, 
elle compte en lirer Iq droit éventuel de 
faire respecter ces décisions. Le frailé 
de Paris lui barrail le passageja  Russie 
a imaginé de toiirner le liaiié de París 
par une convention nouvelle, et il parait 
qu’elle ne veut pas en démordre. Le 
gouvernement anglais,de son cóté, per­
siste ü refuser son consrntem en\ méme 
éventuel, mémelacite, á loule action qui 
risquerait d’amener un démembrement 
de Tempire to re. Ch acune des deux puií- 
sances reparsil ainsi avec les a rgu - 
menls que nous entendons répéter de­
puis si longtemps, Tune faisant valoir la 
cause de rhum anité, l’autre les intéréts 
politiques, la Russie alléguant U néces­
sité de venir au secours des popul tions 
orlhodoxes, TAngleterre lui opposant 
leseffroyables liiltesque susciterait l’ou- 
verlure de la succiíssion du Sultán. Le 
íóle de la Russie est la plus agréable, 
le plus facile, le plus spécieux des deux : 
on est toujours bien veiui á parlsr au 
nom des opprimés. L’Anglelerre, au 
conlraire, a une láche ingrale; elle a 
Tair de s ’opposer aux efTorts progres- 
sifs de la civilisation ; elle n’ose pas 
méme articuler ce qui forme pourtant le 
vrai fond de sa pensée, nous voulons 
diré sa défiance des ambitions Iradi 
lionnelles de 1» Rus-ie ; la courtoisie la 
forcé h dissimuler des craintes qui ont 
été de (out lemps ia préoccupation de 
ses hornmes d’E ta t ; et ceptndant com- 
ment ne | ‘9s reconhattre (^ue le cabinet 
angíais, en insistant aur^ i’inlégriié de 
Tempire ottoman, ne consuTe pas seu- 
lemenl ses propres inléréts, mais aussi 
ceux de Téquilibre européen el de la 
paix du monde ?

O nvoitquelle est la difíiculté inhé- 
renle ó touM négociation entre TAngle­
terre e lla  Russie. Ceite-ci cherche á se 
réserver la liberté d’intervenir unjour 
au deió du Danube, tandis que lu pie- 
miére ne veut y consentir sous auci n 
prétexle. Aussi faut il renoncer á tout 
espoir d’enlente, a moins que l’une des 
deux pwissances n’abandonne quelque 
chose de ses préleiiliúna ; U diploma ie 
a b^au étre habile, elle ne seu 's it trou­
ver une formula capable de concílier 
des vnes absolumi^iu contraires. Tout 
au plus pouri a t-elle irouver des expres- 
sion ü (Jouble entente, sous lesquelles 
chacun placerait un sens d fíérent; 
mais encore foudrait-il pour cela que 
les puiásaiices rivales ne missent pas 
précisément leur intérét á parler claii, 
l’une pour sauver sa digrité aox yeiix 
d e l’Euiopc, Tautre pour garantir Ta- 
venir.

Aux difficultés de la rédaction du pio- 
foc(>lo est d’ailleurs venue s’en joindre 
une autre qui n’esl pas moina g'sve. 
C'est celle (iu désarmemeiit. Une fois 
I mstrum enl signé, qui licenci' ra la pre- 
raiére ses troupes, dé la  Turquie ou de 
la Russie? La Turquie rappelle qu’elle 
est la puissance menacée, ei qu’elle ira 
pris les armes que pour résister a une 
Invasión ouvertemenl annoncée el pré- 
parée. La Russie, de son colé, allegue 
le point d’iionneur, qui lui défend á la 
fois et de démobiliser avant la Porte, el 
de s ’.ngager par écrit ü le faire plus 
tard. L’Angleterre, elle, trouve en tout 
cela de nouveaux motifs de défiance, et 
demande des gages. Elle croit compren- 
dre que Taction actuelle de la Russie 
tourne sur les troubles présnmés dont 
la Turquie pourrait étre p'-ochainement 
le Ihéátre. Une fois la Porte dés&rmée, 
une fois ses forces licenciées, qui empé- 
eberait Tarmée russe de prendre pré- 
texte d’un soulévement provincial, d’une 
émeute ó Constantinople, d’une explo­
sión de fanatismo su r un point quelcon­
que, pour enirer dans un pays désor- 
mais sans defense, e ty e n lre r  avec la 
sanction raoraie du protocole signé ó 
Londres ?

Ces d fficuUés paraissenl inévitables 
puiequ’elles sont la conséquence de si- 
luaiions prises et d’intéréts rivaux. El 
les n’en sont pas moins profondémeni 
regreitables, car, le protocole une fois 
écarté, la Russie ri^que de relombei 
sur Talliance des trois empereurs, c’esl- 
á-dire, en réalilé, sur une commiinauté 
d’intéréls k établir entre Saint-Péters- 
bourg etBerlin.

¡ou?f de la seínaine qui s^ouvre, su r Ies 
bases qui précédenl; »

cha et Mahmoud bey,directeur du bureau des inois I mans est une question de déíail. S’il ya en a
référendaires. Les tribunes du public ^i(les Yénichéhirli Ahmed effendi , député d’ t - |  lie.soin, le gouverneur peut en faire, par voie 
d’abord se remplissent peu ü peu et plusieurs din. — Tous ces articles sont trés bous, mais hiérarchiejue, la demande, et il sera écouté. 
dro^maiisdes missions étrangeres viennent je penge qu’il y aura une grande difficullé de ( Le président dit* qu’on pourra encore re­

l ie  p r o to e o le
ET LE JOURN.\L LE « TEMPS ».

Vüici en quels termes le Temps appré 
cié la silualiüii créée par la proposition 
de la Russie pour Ja signalure du pro- 
locole :

II fest facile de comprendre pourquoi 
la signalure du protocole mis en avant 
par la Russie i este en suspens. On avait 
cru que la Russie, dans Tintérét de Ja 
fiaix de l’Europe aiiiant que dans le 
sien, ne clierchait plus qu’une maniére 1 comle Schouvalof

La Franco croit que tout peut encore 
s’arranger, eí que le czar fera k l’Angle 
Ierre de nouvelles propositions, qui se- 
ron tde nature ü étre acceptées el qui 
seront une preuve de plus des intentions 
pacifiques et conciliatrici-s de la R us­
sie. Voici su r quelles bases s ’appuie- 
raient ces propositions :

« LoriJ Deiby ayant lundi expliqué 
au comt * Scbouvalo'f que ce que TAngle­
terre demandail pour le moment éiail 
plulót le retrait des troupes russes des 
frontiéres de Bessarabie que le désar- 
mement général, I’empereur, soucieux 
de consei ver la paix et ne marchandant 
pas avec les sacr-fices.veut bien consen­
tir, nous dit on, k déconcentrer ses 
troupes.

« Par conséqu^ n», aussilól aprés le 
relour du général IgnatieíT. et á Ja con- 
dition que le cabinet de Londres accep- 
tero, en échange de cette concession, 
de S’gner le protocole, un ukase impé 
rial, paru avant le 8 avril, si possible, 
ordonnera au commandent en chef de 
Tarmée du Sud de faire retirer ses trou­
pes de Kischenef su r Kief.Elisabetgrad, 
Smolitz, et d’évacuer en partie la Bes-
sarabie et la Podolie................

« Les négocialions vont done étre re-
prises avec le gouvernement per le

dés Jes premier^

P a r l e m e i i t  anA lalu ,

CHAMBRE DES LoRDS. — 2 2  mars.
Répondant k uue interpellation de lord 

Dudiey, lord Derby s ’est exprimé en ces 
te rm as:

Milords, je crois avec le noble duc (le duc 
(le Somerset) que la facón (Togir ¿u noble 
comte (lord Dudley) est singuliérement in- 
convenaníe, si Ton considéré la facón dont 
sont comiuites habituellement les affaires pu­
bliques, (ju’elle n’est pas autorísée par les 
tonnes et la coutume du Parlement, et dáns 
le cas parhculier, est déloyale á I’égard d’un 
mdividu.

II est parfaitement exact que le noble comíe 
m avait avei'ti en particulier de son intention 
de in adresser une question au sujet de docu- 
menls relatifs aux affaires d'Orient dcícu- 
meuts au sujet oesquels, soit ditenpaien- 
tbese, il n a pas fait de motion 

Natureliement, je ne pouvais pas m’y op­
poser, inais il est évident pour Vos Seisrneu- 
ries qu il est toutá faiteo dehors des conve- 
nances qu]un noble lord entre en discussion 
sur un sujet de grande í/nportance sans en 
informer la Chambre.

La seule personne qui ait été avertie que la 
niotioii serait faite, c’est inoi. etcertainement 
ie ne pouvais prévoir que le noble comíe vou- 
lait engager une discussion générale sur la 
question d’Orient tout entiére.

Mylords, vous avez discuté trois fois h  
question en six semaines, et je pense par 
consequenf. qu’il est tout k fait déraisoima- 
ble et incüiivenant que le noble comte, sous 
préte.xte d une motion au sujet de documents 
sorte de le question et s’occupe des né«ocia- 
tions pandantes entre la Russie et TAnsle- 
terreets exprime córame ilTafait au suiet 
de ces négociations. ^

Je ne ni’égareraipas sur les traces du noble 
comte, mais je dois dire queje considere son 
langage comme peu exact.H veut savoir pour- 
quoi nos relations diploinatiques avec Ja Tur- 
quie. relations qui auraient k é  rompues se­
ront reprises. Si le noble comle veut se don­
ner la peine de lire lesdépéches des Livres 
Bleus, il y verra que les relations diplomati- 
ques avec la Turquie n’ont jamais été roin- pues.

Loin de lá ; lorsque nous avons convenu 
avec Ies autres puissances de retirer notre 
ambassadeur, nous nous sommes eíforcés de 
faire comprendre k tous les intéressés que 
nous agissions amsi pour expriiner notre 
impression au sujet de Téchec de Ja confé- 
nmee et que cetie mesure ne devait pas étre 
considerée comme une rupture positive de 
nos relations diplomatiques avec la Porte. 
Je ne pense pas que le noble comte trouve 
quelqu un de son avis ici, ni en dehors de la

Le noble comte a continué en protestant 
contre 1 entente établie entre le gouvernement
de ba Majesteet le gouvernement russe. Coni-
ment le noble lord sait il en quoi consiste 
cette entente ? C’est lá, á ce qu e^  c v Z  u Z  
question k laquelle il peut seul repondré. Je 
puis seuleinent dire qu’aucun résultat n’a été 
obtenu dans ces négociatíons, que nous con- 
tinuons toujours, et si le noble lord sait a 
que resuUat nousarriverons, je puis lui dire 
qu il en sait plus que moi ou que n’importe
quel autre membre (lu cabinet. *

Le noble comte a dit ensuite que la nair 
europeenne iTétait qu’une considération se- 
coiidaire, la pmicipale éiant la boime admi- 
nistrati n des provinces turques. Je crois iiue 
le noble comte a employé ce langaje sans ré- 
ffécliir. J espere ne pas apprécier au-dessous 
de leur importance Jes avantages d’ime bon- 
iie admimstration dans les provinces turuues* 
mais il est evident pour tout le monde qVur! 
seul mois je peux dire presque une seule 

® guerre europeenne donnerait 
lieu k des liorreurs plus grandes que toutes
C(dles qui ont eté commises dans les provin­ces turques. Fíu>ui

Je crois qim Vos Seigneuries penseront 
comme moi qu il serait prématuré Ven^aífer

Z  protocoie°Sontexte et les comlitmns auxqueJIes itsera si­
gne s il est jamais signé, sont toujours Tobiet 
(le 1 examen du gouvernement, et je puis seu- 
lement diré qu en cela, commeen d’autres 
quesfions nousagirons sous la responsabilité 
qui appartient aux conseillers de la couronne 
loules les mesures qui peuvent étre prises 
ne seront pas tenues une lieure cachées k la
n f  P»ys, et nous serons toujours
pie s k demaiider lavis du Parlement sur 
toutes les mesuresque nous pouvons prendre 
Je ne sais reellement quelie est la réíle de la 
pohtKiue pour ceux qui regardent la uaix 
europeenne comme une question secondaire • 
mais je crois que, quelie que soit Topinioií 
que je puisse avoir du gouvememenl otto­
man si je madressais á la Chambre, comme 
membre imiependant, j’y regarderais a deux 
tois avant d einployer un langage qui pourrait 
avoir pour cffet, -  s’il devait tvoir quelíue 
ellet (1 irriier et d exaspérer le peuple russe 
contre la politique pacifique que, k son 4ioii- 
nenr, le gouvernement russe se montre disno- 
séü suivre; un langage qui pourrait avoir 
poui eñet— s j1 devait avoir quelque eflét —
(laugmen er les embarras des gouverne- 
menLsamisetd’ajourner, sinon d’em p S er 
la solution que nous voudrions tous voir 
donner donner k la question d’Orient 

En ce qui concerue sir II. Elliot les atH 
ques aux quelles il a été en butte onfété r í  
poussecs avec succés par le noble duc qui 
siega en face de moi. Je ne pense pas que sir 
Elhot ait menté (i étre aussi violemraent atta- 
qué. Je cr(>is quil ii est pas juste qu’un fonc- 
tiqniiaire eminent, qui est empéché tempo- 
rairemen par suite des travaux auxqueL il 
s est hvrépeiulant les douze derniers niois 
deretourner á son poste, soit ainsi t S  
sans qu on ait prevenu ceux qui seraient tou­
jours disposés a prendre sa défense. Je ne 
connais pas de serviíeur du pays plus zélé

H. Elhot, quia ílomié de iiombreuses preu­
ves de ces quahtés. Le noble comte peut 
avoir ses propres opinioiis relativemenUux 
aptitudes diplomatiques de sir Elliot, mais ŝ  
luí ou ses ainis avaient de pareilJes idées á ce 
sujet, je desirerais de tout mon emur 
ceux qui se trouvent de cet avis en Angle- 

e se montrent et Tafiirmenl. Le noble 
comte a jugé com;enabIe de réclamer des do! 
eunients. Je puis dire nu’il y en a en voie de 
preparation, ct lorsqu’i/s seront préts, ils se-

UaChambre'de Vos Seí-

N O U V E L L E S  E T R A N G E R E S .

FRAACE.

Au Palais de TE'ysée, le Président de 
la répubhque a remis k Mgr Gnverot 
archeveque de Lyon, avec le cérémoniaí 
aceouturné, la barretle du cardinal.

Le nouveau cardinal a remercié le 
m aréchalpar un discours oü nous re- 
niarquons le passage su ivant:

« Aprés avoir versé si généreusemant 
voire sang pour Ja défense du pays, vous 
avez droit de rae reponaraaoder de ne

Ayuntamiento de Madrid
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pas ffléñáger le niléh, ai Jftmsis la gloirll 
et 1« Service de Dieu, les droits de son 
Kgliss m^nacés, le salul de mon peu- 
ple, at j ’ajouie i’honneur et le^ intéréts 
de nolre Fraoce bien-aimée, venaient á 
le demander.

» Ceux iá se Irompenl en eíTet et fonl 
au clergé calholique l’injure la plus im 
méritée, qui prétendent que le dévoue- 
ment profond aux intéréts de la religión 
aífaiblit fataltm ent dans les ámes le dé- 
vouement é la patrie.

» Rien n'est plus faux: loin de s ’ex- 
d u re , ces deux am ours sacrés se con- 
fondeni, s'épurenl et se forllfient mu- 
luellement. Gombien de noms illusires 
inscrits dans les annales de l’Eglise, 
pour les Services éminents qu'elle en a 
requs, qui le sonl pareillement dans 
l’histoire da psys pour l’avoir ardem - 
ment aimé, ndélement servi, et avoir 
ajouté de nouveaux fleurons é sa cou > 
ronne de gloire 1

» Tela sont encore, je le dis ici bien 
haut, tels seront toujours les sentiments 
de cet épiscopat vraimenl naiional qui 
a fait la France, dit Fhistorien Gibbon, 
comme les abailles font leur ruche, et 
de ce clergé modeste f l désintércssé 
entre tous qui l’a secondée dans celte 
táche palriolique.»

Le maréchal a répondu :
« Monsieur le cardinal,

» Quand j’ai demandé au Souverain 
PoiiUfe de daigner vous élever é la 
hautedignité donl je \ie n s  de vous re- 
metlre les insignes, je n’ai pas seule- 
ment désiré appaler les augustes fa- 
veurs de Sa Saintelé sur le représen- 
tant de Tanlique et illuslre clergé de 
Lyon.

» Je pensáis en roéme temps que le 
Sainl-Pére aerait heureux de rácom - 
penser des verluschréliennes que vous 
relraciez si bien tout é l’heure el dont 
vous avez vous-méme, pendanl trente 
ans, donné l’tíxemple dans Tépiscopat, 
e lje  savais aussi que.revétu de la pour- 
pre romaine, vous continuerlez á sou* 
teñir avec la méme fermeté la cause sa- 
orée de la religión, sans négliger j a ­
máis las intéréts de la patrie. »

Le ConsU'ít/tionnel dit que Tex-irapé- 
ratrice Eugénie, devaut ¿se rendre ®n 
Espagne auprés de la comlesse de 
Moniijo, sa mére, a demandé au gou- 
veriiemenl de la république Tautonsa- 
tion de traverscr le lerriloire franqais.

Les journaux de Lyon donnent des 
délails sur le pa^sage en cette ville d’un 
personnaga mystsrieux dont le débar- 
qiiement é Toulon a viveraent ému,la se- 
maine derniére, le gouvernement fran­
já is  el provoqué une réunion nocturne 
du consol des m inistres :

Le comte de Gamondo, que la rumeur 
publique a confoadu avec le fiis de N a­
poleón ÍII, dit la Décentralisation, sst 
descendu au Grand-Hó'.el, accompagné 
de deux hommes ágés de trente ans en- 
viron.

G’est, dit le Salut public^ nn jeune 
homme aux cheveux bruns, é la mous- 
tache naissaulo. Son age paraíi élre ce- 
luí du prince impérial, mais les person- 
nes qui i’onl vu s’accordenl á dire que 
sa physionomiene rappelle guéie celle 
du prince sur ses photographies.

Son arrivée, reprend la Décentralisa~ 
tion, availélé probablement signalée á 
la préfecture, car les abords de l’hólel 
élaient gardós par de nombreux agenls 
de pólice.

Le soir, le comte Gamondo a assisté 
dans une loge h la représentalion de 
Aíarceau, mais il n’est resté qu’uoe 
henre au Grand-Théátre.

íi est pañi h.er matin pour Dijon, 
aprés a /o ir demandé des renseigne- 
ments sur les hólels de cette ville, ce qui 
indiquerait de sa part Tinlenlion de s ’y 
arréier.

Les mystérieiix voyageurs n’ont reju 
aucune visite pendant leur court séjour 
á Lyon.

A la gere, au moment du déparl, re­
prend le Salut pubUc^ il s’est produit 
un cnrieux incidenl:

y* U n  employé du chemin de fer s'esl 
approché du jeune comte Gamondo el 
lui a demandé fort polim ent: 

rt — Serail-11 vrai,monsieur, que vous 
seriez le prince impérial ?

» — Pourquoi me f'iites-vous cette 
question ? demanda le jeune homme.

j> — Parce que, dans ce cas, j ’aurais 
eu rhonneur de vous saluer. ?>

L A  T Ü h Q O lE
Pie IX a discuté avec quel^Uéá

n a jx la  queslion de savoir s ’il devait 
prier le roí d'Italie de ne plus sanction- 
ner de loi conlre TEglise.

Les cardinaijx ont émis l’cpinion que 
celle démarche était inutile; mais le 
Pape a exprimé, au conlraire, le désir 
d’adresser uno letlre particuliére au roi 
d’Iiatie.

R U SSIE .

Les perspectives d’enlente européen- 
ne n« plaisent pas au Monde russe» qui 
d i t :

« Plus Ies pourparlers diplomaliques 
se prolongent, plus les choses s’ern- 
brouillent. G’est au point que méme les 
organes officieux, qui pcisent cepen- 
daiil leurs renseignem enis aux meilleu- 
res sources, ne savent plus quel langa- 
ge teñir, ce qui les expose á toules sor- 
tes de coniradictions. Ges jours-ci, 
fau ted’autre chose, on nnettait su r le 
tapis un projet fanlasque, qui aurait 
consisté ó accorder á la Porte un délai 
d’un an pour meltre ses réformes é 
exécution.

V II a fallu peu d’ímBgínation pour 
Inveníer une pareille solution. qui n"en 
est pas une, puisqu'elle a p ou reffe tde  
laisser tout en l’étai. La fantaisie se 
donne beau jeu, lorsqirelle fait parlici- 
per la Russíe á de seniblables combi- 
naisons. Geux qui compromettent ainsi 
nutre pays en lui imputant des faibles- 
ses aus:^] indignes de lui, sont ou cou- 
pabtes ou ímprudents. Esperons pour 
ftux que la derniére supposUion est la 
vraie. Pour ce qui concerne les visites 
du général Ignalief é Berlín et é París, 
il est fort doüteux qu’ellea aient la 
moindre corrélation avec un prétendu 
désir d’obtenir ranniilation du traité de 
París, c’est-é diré d’un acle qui a de- 
puis longtemps perdu toule sa signifí- 
cation pratique et qu’il serait, parcon- 
séquent, puéfil au plus haut point d’a- 
voir en vue. »

des premiers procés-verbaux des séan- 
ces du Sénat, afin de metlre lea kiatibs 
au courant Le Sénat a voté des remer- 
cimenls á S. Exc. Costaki eñendi.

L’adjudani.m ajor Z-íki effendi, pro- 
fesseur de langue franjaise é 1’ecole 
préparatoire rrililaire de Monaslir, est 
nommé mejor au premier régimem des 
rédifs du S™* corps d’armée.

Un décrel royal a élevé le vice-conau- 
lat d'Espagne 9 Smyrne au rang de 
consulal. Le vice*con.'«ul de Smyrne, M. 
R. Berna.'’, est nommé tituiaire de ce 
poste.

Ls Batoum , ba'.eau-transport de la 
marine impériale, est partí avant-h«3r 
pour Varna, chargé de chevaux pour la 
cavalerie de l’armée du Danube.

Le Babel a fait hier route pour Anli- 
vari, chargé de mnnitions de guerre. 
Ge bateau doit faire escale á Salonique 
pour complétersa cargaison.

Lp 5 as« tre í annonce que le premier 
lot du dernier tirage des chemins de fer 
a été gagoé par une associalion de kia- 
libs du ministére dcs íinances.

L’v4ssy/', venant de S t-Jean  d'Acreet 
en dernier lieu de Gandie, est arrivé 
avanl-hier avec des troupes é Constan- 
tinople. Le lendemaiii ce hatean est 
parli pour Eregli afín de prendre une 
cargaison de charbon.

Le délai d’un an á accorder h la Porte 
ne plftít pas davantage au journal N o­
tre Siécle.

« Que peut vouloir dire celte nouvelle 
atiente d’une année, s'écrie-t-il, pour 
voir s’accomplir les bonnes intenlions 
des T ines, lorsque rhisloire s ’est déjé 
depuis loiiglemps prononcée sur ce 
point? Oü réside la garantie qu’aprés 
l’expiraiion du délai en question l'Euro- 
pe ne se retrouvera pas en face des mé- 
mes difficultés qu’aujourd’hui ? L’épui- 
sement est pire que la mort, dit le pro- 
verbe russe. Jam ais íl n’aura trouvé 
d'application plus vraie qn’en ce mo­
ment. »>

La Gazette de Moscou est i  peu prés 
du méme avis. D’ap 'é s  elle, le général 
Ignalieff aurait rencontré é Berlin df 
vrais amis qui considérent la cause des 
chrétiens des Italkans comme digne du 
plus grand intérél et réclamant un con 
cours sérieux. Mais TAIlemagne ne 
ppínd pas sur elle d ’obligílion pour l’a- 
venir, d’autant plus qu’on ne sera pa.s 
plus sur dans un an qu’on ne l’est au 
jourd’hui du consenlement e td e l ’oide 
de l’Anglelerre. En som m e,dans un an, 
la siiuation n'a.ura pas sensiblemeni 
changó; c’esi pourquoi l’Allem agneest 
d’avis que ratermoieroent en question 
n’améne"a aucun résulial palpable.

Le ministére des travaux publics a 
Iransferé ses bureaux dans le local 
qu’occupait il y a quelque temps la Ré- 
gie des Tabacs.

Les frégates Sélimié et Hudavendi^ 
ghiar s ’apprétent ó partir pour le lit- 
loral de la Syrie afin d'embarquer des 
roupes é deslination de Gonstantinople.

Le transport Saar N usre t est dejó 
partí dans ce bul, pour Beyroulh, depuis 
avanl-hier.

(Edition du soir).

DERNIÉRESNOUVELLES
D É P É C H E  T É L É G R A P H IQ U E .

(Agence Bordeano et C‘“.)

G rere .
Athénes, 2 avril, 8 h. 30 m. soir.

L ’ Etat a fait une commande de 
six batleries de canons Krupp.

D ’ aprés les apparences, l’emprunt 
de iO millions sera couvert.

Dcscommissions ont été nommées 
qni aurontá désigner les emplace- 
ments ou seront établís trois camps 
mililaires.

Le m utessarif de Pére, Mehmed pa­
cha, vient d ’introduire une bonrie inno- 
valion da.is le .Service de la pólice. Dé- 
sormais, leazaptiés despostes de Pera, 
feront é tour de role, deux á dmix, des 
tournées continuelles dan.s des. rúes qui 
se trouveront in iiquées dans leur itiné- 
raire; de maniere qu’on ne pourra pa? 
faire cm t pas san? rencontrer des zap- 
liés. Ge Service a déjó commencé ó fonc 
tionner, el on en apprécie les résultats. 
Les attaques diurnes et noclurnes de- 
viennent beaucoiip plus reres qu’aupa- 
ravanl. Les habitante de Péra sont re- 
connaissants envers Mehmed pacha de 
celte amélioration.

{Courrier d'Orient.)

Nous lieons dans le B a ss ire i:
Samedi, un douanier, qui surveillait 

les passagers s ’embarquant sur le pa- 
quí bol fraiijais en pariance pour Salo 
ñique, o voulu examiner les efTets d’un 
bulgare habillé en albnnais. En voyani 
Tempiessement que ce passager met- 
taii á se soustraire á sa perquisirion, 
l'agent a conju des soupjons et a re 
doublé d’aitenlion. Parm i ses effels, le 
bulgare portait en bandouliére une 
outre pl-)mbée ayent la forme d’un nar- 
ghilé. Le douanier ayant demandé ce 
que conlenail cet objet, le bulgare a dil 
qu’il renfermail do reau-de-vie et tout en 
donnanl cette explicalion il a voulu s ’en 
débarrasser et jeter l'oulre é la mer.

Le douanier a prévenu ce mouvement. 
Le passager a été conduilé la douane 
oü Ton a découvert dans un comparli- 
mentde i’outre soigneusement dissimulé 
une grande quanlilé de lettres.

Dans un inlerrogaloire préliminaire 
que le bulgare 8 subi, ü a  dép05,ó qu'il 
venai* d’arriver de Bucharest par le der- 
nier courrier de Galatz et que, duranl 
son séjour é Gonstantinople,il avail logé 
daña la boulique d’un marchand de 
fourrures sise aux environs de Sultan- 
Ahnied. II aÜait s ’embarquer pour Sa­
lonique d’oü il se proposait de se rendre 
é Küssova.

Ce passager ayant les abures d’un

.. pour lui, dans sa nouvelle p/éface, 
I» l’honneurdu siiceés immense de son 

ccuvre, parce que, dil-il, l’auihanticité 
visible des révélalions conlenues dans 
sa brochare onidonné 6 celle derniére
loute son imporlance.
»En Orienl.oü l’on connail plus exac- 
temenl les circonstanc^s. personne 
n ’a douté d i rauthenlicilé parfaile 
des dUs documente.
» Nous pouvons ajouler que les or- 
gafies ofticienx russes ne nous oiu 
pas encore livré la preuve, qu ils nous 

» avaient promis*», de la non authenli 
cité des documents.
» L’original de cette brochare ou sa 
traduction devrail se trouver dans la 
bibliothéque de tout homme polili- 
que. »

Les dépéches siiivantes ont été recues 
dans notre ville :

París, i"  avril.
Le (luc Decazes est partí ce soir pour C an- 

nes.
Londres, 2 avril.

M. Layard est attendu a Londres samedi et 
il sera lá semaine prochaine á Constantino- 
ple.

Les représentants des puissances ont signé 
un docuinent contenant les déclaralions du 
comte Schouvaloff relatives a la volonté de la 
Russie de démobiliser.

Rucharest, 2 avril.
La Chambre des députés a voté hier les 

conclusions du rajiport du comité d'accusa- 
tion contre les anciens ministres, excepté au 
sujet de M. Boeresco, pour lequel le vote a 
éte renvoyé á la séance d’aujourd’liui.

Un officier russe a traité avec la Compagnie 
desebemins de fer pour b  rapatriement des 
mille deniiers volontaires bulgares et russes 
restés á Kladova

Le senúce de la li^ne directe de Jassy h 
Ungheni a été inaugure samedi.

St-Pétersbourg, 2 avril.
Des avis de Londres, annoncant que le 

protocole a été signé le 31 mars á Londres, 
ajoutent que la notification du protocole á la 
Porte aura lieu immédiatement.

Berlín, 2 avriL
M. de Bismarek va prendre trés prochaine- 

ment un congé depuis assez longtemps pro- 
jelé.

M. de Bülow le remplacerait aux affaires 
élrangéres et M. Camphausen árintérieur.

Marseille, 2 avril.
Midhat pacha est arrivé ici. II va se remire 

á Barcelone et á Madrid, d’oü il ira í\ Ror- 
deaiix et á París.

té et aux idees génércuses et entreprenanles, 
n’a rien qui puisse surprendre, car les races 
qui renaissent passetU íacUement de l’espé- 
rance au découragement, si elles ne sonl pas 
bien guidées dans leiirs premiers pas.A peine 
arrivé au pouvoir, l’Exar(|ue, qui avait été ac- 
clamé par les Bulgares comme l’élu chargé 
d’aiderála régénération, conimencait á per- 
sécuter le Tchitalisckté (société littérairede 
Gonstantinople). Le Prélat metlail sesmem- 
bres á l’index et les faisait passer pour des 
hommes dangereux, des rouges.

En attaquant, des sa naissance, une pareil­
le inslitution, l’Exarque voulait déracin-ir 
jusqu’au germe de íoute tendance h l’instriic- 
tion et á l'lndépendance morale. Une sociélé 
littéraire qui aurait fait de nombreux adeptos, 
qui aurat propagé Tinstruction devait por- 
ter ombrage á un Prélat qui voulait, avant 
lout, culíiver Pobscurantisme qui lui pennet- 
trait de goiiverner en mallre absolu un pau- 
vre peuple dont il tenait k faire le serv tour 
de l’étranger, qu’il sert lui-méme de tout 
ernur. Habilement sapée des le debut, la so- 
ciétélittéraire n’est plus fréquentée, ses mem- 
bres ne seréunissent qu’á de rares interval­
les pour assister aux tünérailles de quelque 
cvéque, mort, le plus soiivent, á la suiie des 
dégoúts dont l’a abreuvé l'Exarchat, en ré- 
conipense de ses eflbrts pour le bien des 
Bulgares.

VoilA oü en est arrivé aujourd’liui la colo- 
nie bulgare de Gonstantinople. Et cependant, 
cette colonie avait été robjet d’une grande 
sollicitude de la part de l’Assemblée Xatio- 
nale, qui avait elaboré leréglement de l’Exar- 
chat. Cette assemblée s'efforcait de tout pré- 
voir pour que la colonie de Gonstantinople 
pút pro.spérer, et rexamen des anieles 12b et 
1 ¿9 faits pour elle en donne la meilleure 
preuve.

De ces articles une seule clause a été con- 
servée ; celle relalive á la création de la chan- 
cellerie des teskiírés. Comme cette chancelle- 
rie, par laquelle tout Bulgare doit passer et 
payer pour son passeport, donne de tres 
beaux revenus, on s'esí bien garilé de la ué- 
gliger : on a eu méme soiu de la confier au 
neveu de l’Exarque.

Ce neveu n’est d’ailleurs pas le seul parent 
de l’Exarque qui ait á se louer de la généro- 
sité de Sa Reatitude. II existe á Kirk Kilissi 
une nombreuse famille résidant dans une 
somplueuse liabitation construite aux frais 
du Prélat, et chacun desmembres de ladile 
famille a recu de ses • généreuses raains de 
quoi vivre, tres confortablement.

Monseigneur Anlhimos avait jnsqu’á l'áge 
de ó5 ans vécu avec ses parents dans une ex­
tréme indigence ; il a íenu k leur faire par- 
tager niaintenant sa prospérité.

Et les ])aiivre.s Bulgares qui avaient cru 
que la vraie famille de l’Exarque serait la na- 
tion!

ACTES OEFICIELS.

IV oin inatiouN — P r o m o t io n « .
Par ordonnance impériale :
S. Exc. Sa'íb pacha, commandaiit en chef 

de l’armée de Nisch, est nominé tituiaire du 
S"’* corps d’armée et cominandant de l’arniée 
de Scutari d’.Albaiiie ;

Dervich pacha, ex-commandant de Scu­
tari d’Albanieet muchir du3'"* corps d’armée, 
est nommégouverneur général de Salonique.

Par une autre ordonnance :
Ismet effendi, comptable de.s travaux de 

fortiíication d’Erdehan, est promu au grade 
de salissé.

BOURSE
COUUS DES FONOS

G.alata, le 3 Avril 1877.

Dette fiénéralc 
bVo

IT A IilE .

EFFECTIF DE i/ a RMÉE EN 1876.
Lft général Torre vient de publier son 

rapport au ministre de la guerre sur les 
conditions de l'arméc depuis le l*‘‘octo- 
fh-e 1875 au 30 septembre 1876.

A je tled a te  l’Iialie comptait 001,700 
hommes inscrits; c'est-a dire 628,804 
h. d e l’armée permanente, 270,973 de 
la milice mobile, plus, 1923 officiers de 
réserve.

En ajoutant aux 901,700 hommes sus- 
meniionnés 143,943 hommes déjá ins­
crits á la milice terriloriale, on attei- 
gnait le chifire tota) de 1,045.643 h.

En éliminanlcomplétement les 17,440 
officiers de tout grade soit de l’armée 
permanente soil de la milice mobile et 
de la réserve, ainsi que lea l43 943 hom­
mes de la milice terriloriale, il leste 
884,260 hommes, sous-officiers, capo- 
raux el soldáis, appartensnl á Tarmee 
permanente et á la milice mobile, ré- 
partís comme s u i l :

Armée Milice 
permanente mobile Total

Sous-officiers. 15,084 3,470 18,554
G apom ux. . . .  68,945 15,940 84,885 
Soldáis.......... 531,571 249,250 780,821

T o ta l... 615.600 268.660 884,260 
D« ce nombre 149,615 hommes de 

l’armée permanente étaient sous les a r­
mes, tous les autrea étaient en congé
iliimilé.

On lélégraphie de Rome é la Gazette
de Cologne: • j

Le Pape est indisposé depuis deux
iours. Aprés le consisloire, on a dú le 
transportar dans ses appsrtemenla au 
moyen d’une chaise é porteurs.

N O U V E L L E S  DU JOUR.

Revenant su r la question de l’E xar- 
chal bulgare le StambouL d'hier a pu- 
blié TarUcle s u í / a n l :

En parlant la semaine derniére de l’Exar- 
cliaí bulgare, et en affirmant ({ue cet Exar- 
chat devait avoir des secrétaires laíques, 
nous avons commis une erreur que nous nous 
empressons de rectiíici'. C’cst dans le clergé 
que doivent étre exclusivement recrutés ces 
secrétaires. On comprend que nous ayonspu, 
nous, commettre une erreur de ce gen re, mais 
on ne comprend pas qu’elle ait été mise en 
pratique par l’exarque (jui s’est appliqué, 
nous nous en sommes bien assurés celle fois, 
á ne prendre ses secrétaires que parmi les 
laíques. Nous savons méme que beaucoup 
d’évéques se sont plaints de la rédaction sin- 
guliére des correspondances qui leurparve- 
naient deTExarchat, et qui ii avaient rien du 
style pastoral usilé dans toutes les comuMi" 
nautés pour les correspomlances decegeiife. 
Cette liabitude de composer presqu’exclusi- 
vement l’administration intérieure de l’Exar- 
chat de laíques, a donné a cette instiíution 

5 allures singuliéres et dont 
est des plus choquants.

Rien ne ressemble moins a une maison

,/Ouv.du m............ P. 1
p lausse .................  » 1
Ulaisse................... > 1
■jClüt. du midi.. . . »  - 
f Clót. du soir . . . .  » - 
Aprés Bourse.. . .  » - 

Actions Sociélé (jeiiérale Cp. dét.L.S.
» (lela Société <le change et val. »
» déla llanque de Cons/plo___ »
» du Crédit Général................L.T.

Tramways......................................  »
Laurium........................................ Fr. '
Créilit llellénique...........................  »
Obligatlons des Chemins (le fer . . .  » 36 —

! 1863 Cp. dét___  » 72 —
\186b..................  » 74 —

Emprunt......... 1869 Cp. d é t .. . .  » 68 —
/ i 872 ..................  » 22 3/4
Vl873 ..................  » 65 —

COURS DES MONNAIES
{Contre Livre Turrjae á ÍOO Píastres)

Livre anglaise...............................  IM09 35
Piéce de 20 franes.........................  » 87 30
Imperial russe............................... » 89 tO
Ducal (Crémitz).............................  » 51 20
Medjidié Mane (»lifférence)...........  » 104 18
Bechiik ................. d“   » 113 —
Métallitiiie............. d"   » 114 —
En papierre raonaie......................  » 158 30
Cuivre..................  d“   » 169 —
Change sur Londres......................  » 110 3/9

d» » París...........................  » 22 80

m i n /s t e r e  d e  l a  g u e r r e .
AVIS.

Jeudi 24 mars (v. s.) aura lieu l’adjndt- 
cation déíinitive de 25,000 ocques de 
cuir indigéne graissé, déjé soumissiom é 
A 27 p l’ocque.

Le pueinent du montant de cet arlicle 
sera elíertiié par le tré't^rdu niztrn % 
en deux termes de 31 jorrs A partir d 3 
ladate du rec^u, et en inedjidiés d ’argei.t 
A raison de 2t 1/2 piastres ou en Cáimé 
avec l’agio du jour.

Les personne.s qui voudpaient ooncoi - 
rir A celte adjuíiicalioa sont invitées A 
présenter au Dan-Choura le jour sus- 
indiquá vers 7 heures á la turque.

Séraskérat, le 2 avril 1877.

MINISTERE DE LA GUERRE.
AVIS.

.leudi 24 mars (v. s ) aura lieu la vent 3 
défioitive aux enchéres publiques <le 30G 
milleocquesde son se trouvant aux mo»'- 
lins d’Oun-Gapao, de Kassim P ach ^ ft 
de Tufenkhané et déjA soumissionné ú 
13 pai as l’ocque.

La susdite quanlilé de son sera r«--(̂ u \ 
dans le terme de 21 jours a partir de l v 
date du conirat et le montant en ser.i 
payé au comptant et en Caíwé á sa va • 
leur nomiuale.

Le? personnes qui voudraient concou- 
rir A ces enchéres sont invitées á se pré­
senter au Dari-Ghourale jour sus indi­
qué.

Séraskérat, le 1" avril 1877.

M IN IS T ER L d e  l a  GUERRE.
AVIS.

Jeudi 24 mars (v. s.) aura lien l’adju- 
dicat:on définitivd de 15 000 p’éces di4 
cuir de Sparte, entiérernent graissé, déj i 
sournissionoé A 33 piastres la piéje el (In 
15,000 piéc“s de cuir de Sparle et de. 
Bouldour également soumissiomié a 2”» 
piastref la p;éce.

Le montant de oe.s articles s^-ra payé ü 
la préseutation du reju, par le T ré 'or du 
N zamié au comptaut et .-n Ca'imé au 
prix duTrésor.

Les personnes qui voudraieol concou- 
rirá(?ette adjudicition sont invitées a 
se piésenler au Dari Cüoura le jour sus- 
indfqué. A 7 heures A U turque.

Séraskérat, le P ‘‘ avril 1877.

ADMIN STRATIQN GENERALE
DES

GONTRIBUTIONS INDIRECTES.

le sans-géne

t- • I pastorale que. cet Exarchat, s'irtout vers la fin
messager des comités révolutionnaires Je raprés^nidi lorsque l’Exarque, suivant
a été envoyé avec les lettres au rainis- une liabitude quotidienne invariable, s’éloi- 
lére de la pólice. | gne pour premíre un gai ropos dans les envi­

rons d’Orlakeuy, oü il a toujours une petite 
Nous éom m rs priés d'annoncer que 1 maison dans laquelle il peut se distraire loin 

la représentalion qui devait avoir lieu ce regards profanes de sesouailles. 
so irauT héü lre  Francais est remise A ^Menant une pareille exislence, 1 Exarque 
lundi prochain.'J arril. | n a tout naturolleme.nt que bien peu de temps

Directeur-Gérant TX-

Ge matin S. M. le Sultán, accomps- 
gné du grand mallre de rartillerie,M 8h- 
moud pacha, est alié faire une excursión 
jusquedaos le golfi d’Lsmidt, á bord du 
yachl Períew-Pialé

Sa Majeslé sera deretour aujourd’hui 
vers ie cuir.

Sami pacha, sénateur, a eu hier une 
eudience de S. M. le Sultán.

Le ministre des aflairt s  élrangéres a 
re ju  hier le corps diplomatique A la Su­
blime Porte dans la salle du grand- 
vézirat.

Le Vakit epprend que S. A. l’ex-Sa- 
drazam Mehmed Ruchdi pacha se pro­
pose d’aller prendre les eaux A Brousse.

Un journal ture ennonce que S. Exc. 
Saadoullah bey serait désigné pour le 
poste vacant de ministre ottoman A Té- 
héran.

Jusqn’ici, dit le Courrier d'O rient, 
le Sénat ne s 'est oceupé que de la dis- 
cussion de son réglement intérieur.Une 
oommission composée du vice-prési- 
dent Aarifi pacha, d’Ahmed Djélal pa­
cha, de Riza effendi, de Servicen effendi 
etde Goslaki effendi ayant été chargée de 
préparer un projet d’adresse en réponse 
au discours du tróne, on a adopté, daña 
les derniéres séances, ce projel avec 
quelques légérea moditícalions.

Nous pouvons ajouter á ces informa- 
lions que c’est Gostaki effeniii Antho- 
pouloqui s 'est chargé de la rédaction

Ort nous écritde Gallipoli,le !•'' av ril: 
Des télégram m -s adressés hier au 

gouverneur de Galiipoli nnnoncenl l’ap- 
parition de plusií^ufs bHgands aux /n - 
virons d’Ipsala, On n’a pas encore des 
détails p 'écis sur les méfails commis. 
S. Exc. Réchad pacha aurait cependant 
envoye immédiatement sur les lieux un 
détachement de zapliés commaiidés par 
un binbachi.

Un télégrarame, privé arrivé aujour­
d’hui de Kechan donne les inform afons 
su ivan les:

« A Merzéní, les zaptiés ont lué un 
» voleur. A Bcendikeui les voleurs ont 
» tué un zapUé et en ont blessé un au 
• Ire. A Ipsala, lea voleurs ont tué un 
» musulmán. Plusieurs vols ont été 
» commis. »

Ici le bruil court que des brigands 
circassiens auraient en outre assas- 
siné deux employés dn chemin de fer 
prés de la stalion de Féré.

I i A b r o e h i i r e  l e u  « R e s p o i i s a l i l l l t é s ^

O n litc e q u i suil dans le numéro 
25 m ars de la Deutsche Z e itu n g :

du

á donner k sa communauté, et il est évirient 
qu’il ne se conforme en rien á l’article 98 du 
rcglcinent, article relalif a la colonie Bulga­
re de Gonstantinople.

II coRvtent ici d’ouvrir une parenUiésc et 
de faire remar.|uer qu’A Gonstantinople les 
Bulgares se trouvent dans une siluation tou- 
te différente de celle des autres races de l’Em- 
pire. Tandis (jue les Turcjs, Grecs et Armé- 
iiiens s y trouvent reunís en groupes conside­
rables, les Bulgares y sont isolés et en petito 
mipoi'ité. Eloignés des centres oü ils repré- 
sentent la grande majorité, comme perdus 
i(fi dans une grande capitale, risiiuant tou- 
jours (l’élre absorbes par réléraent grec, ils y 
ont, plus que partout ailleurs, besoin d’é 
tre survcillés, guidés et soutenus. Telle est 
une desparties les plus importantes du man- 
dat confié k l’Exarqne ; il y manque complé- 
tement.

Ei cependant, íl ya une dizaine d’années 
qu’A Gonstantinople méme un mouvement 
remarquable s’est produit chez les Bulgares. 
Des sociétés littéraires se forrnaientde nom 
breux journaux étaient fondés , dans les 
(juartiers oü les Bulgares étaient,nombreux, 
3 ou 4 écoles étaient créées, des terrains s’a- 
clietaieiit pour la constructlon d’églises a 
Péra et á Vlaiiga ; tout ce mouvement se fai­
sait par le pimple lui-méme et sur sa propre 
initiative. II y avait certaineinent une promp- 
tilude un peu exagérée dans tout ce mouve­
ment, raais cette exaltation méme réjouis- 
sait, en ce qu’elle donnait fidée de la vita-

ANNONCES

MINISTERE DE LA GUERRE.
AVIS

Jeudi 24 mars {v. s.) aura lieu la vente 
définilive aux enchéres publiques de 00 
A 70,0'0 ocques de morceaux de divers 
objets se trouvant au dépól des habille- 
msnts mililaires et déjá soumissioniiés A 
2 piastres l’ocque.

Ces morceanx seront livrés dans une 
semaine 8 partir de lada te  du contrat, 
3onlre le paiement du montant qui sera 
eíTeclué en Calmé au prix du trésor.

Les personne.s désirant renchérir le 
susdit prix sont invitées á se pré-senter 
au Dari Choura to jour sus-indiqué.

Séraskérat, le 2 avril 1877.

AVIS.
L’adminislration met rn adjudicatioa 

le tran.sporl de 14,680.000 ocques de sel 
que 8fra embardué des salines de Pho- 
tche et d’Aívaiik pour étre transporté 
partie aux dépóts de sel des cótes de la. 
mer Noire et partie aux dépóts de Préve- 
za et de Parga. Le nolis sera payé ea 
calmé au pair. Les pe^^.onnes qui vou­
draient se chargsr de ce transpon  sont 
priées de s’adresser au conseil de l’ad- 
ministration pour prendre connaissance 
du cahier des eharges.

L’adjudication a lieu, excepté le ven- 
dredi,lou3 les jours de 6 heures á 10 heu­
res.

Les oíTres ne seroi.t acceptéesqu’aprés 
le dérót d’usage qui est de 6000 Üvres 
turques.

Ge dépót peut étre fait en numéraire 
ou en lilres d’emprunt ayant une valeuc 
équival.ntp. négociant« ont encore 
la faculté de tournir un garant solvable 
ou une caution de la Binque Irrpériale 
Oltomane.

L ’adjudioation sera cióse samedi 10/28 
avni.

Cons/ple, le 14/26 mars 1877.

MINISTERE DE L ’ EVKAF.
AVIS.

Les pátnrages de Yéci-Rigtchl, de 
Hunkiar Iskélessi, de Tchiboukli et de 
Semlayiné seront donnés A ferme par le 
ministére A partir de .a S t-G eorgeset 
pour un délai de trois au.s.

Les personnes qui voud»’aÍ9nt concou- 
rir au fermage de íes pá’urages doi­
vent s'adresserjusqu’au 10/22 avril A la 
seclion Varidat du ministére.

Cons/ple, le 12 Rebi-ul-Ewel 1294.

€ La brochure A sensation Les R es- j litédu peuple Bulgare de ce rju’il pouvait 
>) ponsabilités dont les dccuments du 1 faire, la meme im il se trouvait en petite

MINISTERE DE LA GUERRE.

AVIS.

Lundi, 21 mars (v. s.), devant avoir 
lieu la vente aux enchéres publiques des 
morc-.^AJX de d)vers objets, se trouvant 
au dépót des habillement? miUtaires, les 
pt-rsonnes qui voudraientconcourir a ces 
enchéres sont invitées A .se présenter au 
Dari-Choura le jour sus indiqué.

Séraskérat, le 29 mars 1877.

A V I S .

Un maitre d'hótel ou valet de chambre 
franjáis pouvan fournir les meilleurea 
références d mande A se placer dans 
une famille.

S’adresser au bureau du journal.

plus haut intérét sur les intrigues 
» russes en Orient ont été publiés in 
» extenso  par la Deutsche Zeitung^ a 
» paru dans son texle complet en alle- 
» mand chez Bloch, et Hasbach A V i’n- 
» ne.Cette traduction a été faite d ’aprés
> la seconde édition fren jaise.

» L'auteiip du lexte admirablement
» écrit qui accompagné les dits docu-
> menls(Giacometli) ne revendique pas

minorité. lié bien, cet clan généreiix <|u’Íl 
eüt été si facile de guider et qui aurait dunné 
de magnifiques resultáis, s’est peu á peu 
dissipéííu éteint, et a li ni par faire placeé 
une modération sénile du plus mauvais au­
gure pour un peuple jeune.

La jeunesse naguére si active et si cnthou- 
siaste s'est complétenient découragée en ne 
se voyant préter aucune assistance par celui- 
lá méme qui représente la nation Ce décou­
ragement, cette torpeur, sucqédant a factivi-

THÉATRE D'ÜDESSA.
Le théátre derniérement construit A 

Odessa est A louer. II p“ut contenir plus 
de 1000 persounes et est nchem entdé 
coré.

Les personnes qui seraient disposé*^s A 
le prendre aont priées de s’a d r sser A 
M"" Ghégoire Abramoff. maison Mits- 
ehri, place Caiherine A Odessa.

A CONSTAMiXOPLE.

Du quinze mars mil huit cent soixanle 
dix-sept.

Acte de société pour lecoinnD-rce dé 
Marchand Taiileur et de Conimission- 
naire.

Entre le S*" Charles Cotiereau.
et le S*" Nicoli Paparou.ssi
Sous la raison íociale MiR Er Cor-

TEREAU.
Laquelle société sera régie el admi- 

nistrée par les deux associés qui auront 
droit de se servir de la sigm ture so- 
cl«le.

Les fonds de la société se composeut 
de marchandises en maga.sin, de valeurs 
dive^^es, de sóidas oébiieurs enconi;>- 
les courants et d ’espéces diverses pni.T 
une valeur tolale de septeent soixanl.e 
quator/.e mille cinq ceut viiig qnat-a 
franes. et 4 0 cenliin^’s *

La soc:é(é (immneiK^*ra ses opéra i ms 
le vingt février ind-huil cent «■oix ii e 
dix-sepl r t  les ternirierí) le vingt févri p 
mil-li'iit cent quatre-vingi tro s.

Pour extrait certifié véritable de l'ac e 
sous seing privé, tran-crit C'jourd'lj ú  
en la Chancellerie de ce (^onsuíai snus le 

32 du registre des actes pub!i;s‘ 
et notariés.

A Gonstantinople le vingt huit mars 
i mil huit cent soiiante-dix sept.
I L e chancelier\
 ̂ Franco.

V>.. t V.

Ayuntamiento de Madrid



I L T D B Q D B T

ITIBIÉRAIRES RES RATEAEX DE CIIIRKETUIAIRIÉ
Á partir du Mardi  ̂ ^¡13 3Iars i877, jusqu'au Sí 3íars (v.s.) C H E M IN S

rv

Saison d’Hiver.

SERVICE JOURXALIER.

20

25

32

20

23

DESCENTE.
I ' ó t r  d * E u r o p e *

{Aveccotnmunication á tacóte d’A$ie.)

12 45 De Yenimahallé, Mézarhournou, Bu- 
yukdéré, Thérapia, Yénikeui, Sl<‘nía, 
Bovadjikeuy, R.Hissar, B^hek.íCoin- 
ciiíant avec’le liatcau fjiii part á 2h.de 
Bébek), á partir du i6/28 Mars, par- 
lira á lá 1/2.

2 — De K. et A. Kavak.Mézarhournou, Bu-
yukdéró, Tlidrapia, Yénikeui, Emir- 
gliian, R.-lIiásar, Bébek. (au 16/28 
Mars partirá á 1 34.)

3 30 De Yéaimaliaüó, Mézarbournou, Bu-
vukdéré, Thérapia, Yénikeuy,Stenia, 
Emirgli.,Bayadjik.,R.-HiS!>ar,Bébek, 
Aruaoutk, CouroutcUesmé, Ortakeui, 
Béi’hiktach.

4 45 Do Mé^a^bo r̂nou, Buyukdéré. Théra-
pia, YéniKeuy, Stcriia, Boyadji keui,
R -Ilissar, Arnaoutkeuy, Beylerbey, 
Ortakeuy, Béchiklacli

6 30 De Y óniiaahallé, B uyukdéré ,Thérapia,
Yéniq., Beicos, P.-Bagtolié,Canlidja, 
Boyadjikeuy, R. Hissar, A.ílis., Can- 
dil'li, Aruaout., Beylerbey, Ortakeui, 
Couscoundj. Bécliiktach, Scuiari.

8 — De A. et R. Cavak, Yéniranhalló, Bu- 
’ yukdéré, Thérapia,Béicos, Yénikeui,
• floyadjikeui, R.-Hissar, Bébek, Ar-
. naoutk.Couroutcli, Ortakeui, Bóchik.
10 _  De M.-Bourn., íiuyukderé, Thérapia,

Yénik,Emirghiaa,R.lIissar, Aruaout., 
Orlak,, Bechikt.
lilK ue cf’A ruaoutUpciS.

1 — D’Arnaoutkeui, Couroutdi, Ortakeui, 23 
Bóchikt. (au 16/¿8 Mars part. á 123/4)

1 30 D’Amaoutkeuy, Couroutcbesmé, Oria- 4
keuy, Bévjniktach, Cabatach.

2 — De Bébek, Arnaoutkeui, Couroutches- 2
mé, Orlak. Bécliikt.

. 2 45 DArüaoulkóui, Couroutehesmó, Or- 23 
takeuí, Béchiklach.

3 30 D’Aniaouikeui, Couroulchesmé, Orla- 21
keuy,Beehicht. Cabatach.

5 — D’Arnaoutk., Couroulch., Ortakeuy, 25
Couscouudjouk, Uéchict., Cabatach.

7 45 De Bébeq. Vauikeui, Arnaoutqeui, 2
Tcbeiighelk., Beylerbey, Ortakeui, 
Bechiktach etScutari.

11 — B’Arnaoukeui directemenl au Pont. 2

C óte  d ’AHie.

1 — Béicos, Pacha-Baghtché, Canlidja,A.- 21 
Hissar, Candilli, Vanik., Tchenghel- 
keui, Béilerb., Couscoundj. (aui628 
Mars partirá á J23/4.i

1 — De Vanikeui, Tchenghclk. Beylerbey, 1 
Cousc.Cabatach.faul6/28 Mars partirá 
al23/l.)

3 45 De Buyukdéré, Béicos, Pachabaglché, 19 
Can'.idja, A-.Hissar, Candilli, Vanik., 
Tchengheikeui, Beyierb., Cousc.

3 30 De Vanikeuy, Tcheng., Beylerbey, 2 
Couscoundj., (exc. les Vendfedis.)

10 20 De Vanikeuy, Tchenghelk, Bevlerbey, 25 
Couscoundjouk.

2i

MONTEE.
C d t e  d * l i UFOBi e «

(Avec communication d la cóíe d’Asie.)

2 15 Pour Cabatach, Scutari, Béchiklach,
Couscoundjouq, Ortakeui, Beylerbey, 
Tchengh..Arnaoutk..Candilli,A.et R. 
Hissar. Boyadjkeui, Canlidja, Pacha- 
bagtclié, Üéicos, Yeoiqeui, Thérapia, 
Riivukdéré, Yénim.

3 — Béchiklach, Ortakeuy, Arnaoutkeuy,
Bebek, R. Hissar, Eiuirghirm, Yeni- 
keuy. Thérapia, Bouyoukderó, Me 
zarbournou.

5 — Pour Bechikt., Ortakeui, Arnaoutkeui,
Bébeq, R. Hissar, Einirghian, Yéni- 
keui, Béicos, Thérapia, Buyukdéré, 
Mézarbour, Yénimah.,R. et A. Cavae.

6 30 Pour Scuiari, Béchiklach, Couscoun­
djouq, Ortakeui, Beylerbey, Tehen- 
ghelkeui, Arnaoutkeui, Bebec.

8 15 Puur Béchiklach, Ortakeui, Arnaout- 
keui, R. Hissar, Emirghian, Yéni­
keui,Thérapia, Buyukd., Mézarb.

10 — Pour Bebek R.-Iíissar, Emirghian, 
Slenia, Yénikeuy, Thérapia Buyuk­
déré, Mézarb., R. et A. Kavak.

10 45 Pour Béchiklach, Ortakeui, Arnaouk.,
Bébeq, R.Hissar, Emirghian, Sténia, 
Yénikeui, Thérapia, Buyukdéré, 
Mézarb., Yénimahalé.

11 15 Pour Bébek, R.Hissar, Boyadjikeuy,
yénikeui, Thérapia, Buyukd.,Mézar- 
boumou, Yónimahallé.

I i ig n e  d ’A r i ia o u t k e u l .

2 — Pour Béchict., Couroutch. Arnaoutk., 21
3 — Pour Arnaoutkeui directemenl. 21
9 30 pourBéehiklach. onakeui, Beylerbey, 25

Arnaoutkeuy, Vanikeuy.
10 10 Pour Cabatach, Béchiklach, Ortakeuy, 2

Courouichmé, Arnaoutkeuy.
11 10 Pour Cabatach, Béchiklach, Ortakeuy, 1

C ouroutch. A rnaoutk.
11 40 Pour Béchiklach, Ortakeui, Courou- 23

tchechiné , A rnaoutkeui.
12 — Pour Béchiklach, Ortakeuy, Courou- 4

tchesmé, Arnaoutkeuy.

23

3S

20

2c

C óte d*A«le.

3 — Directemenl pour Vanikeui. (exc. les 2
Vendredis.)

4 — Pour Bechilach, Couscoundj. Beyler- 2£
bey, Tchenghelq., Arnaoutkeui.

10 30 P our Couscoundj. B eylerbei, T chen- IS
ghelkeui, Vaniquei, Candilli, A.-His 
sir, Canlidja, Pacha-Baghtclié, Bei­
cos, Buyucdéré.

11 15 PourCouscoudj., Beylerbey,Tchengh., 21
Van.keui, A. Hissar, Canlidja, Pacha- 
Baglché, Béicos.

11 40 Pour Cabatach, Couscoundjouq, Bev- 2 
if*rbev. Tcbeng., Vanik., Bébek a l’é- 
chelle du jardín.

l i l^ n e  dff S cn tn r i .
DB SCUTARI AU PONT. 1 DO PONT A SCUTARI.

B. M. H. W. \ H. M. e. M.
4 — 8 15 i f 15 8 30
1 3o 8 45 t.Bóch. 1 40 9 5
2 — 9 20 2 15 9 35
2 30 9 50 2 45 10 —
3 — 10 5 3 10 10 25
3 30 10 30 3 45 10 45
4 — 10 50 4 15 11 10
4 30 11 15 4 45 11 35
5 — 11 36 5 15t.B0ch.ll 45
6 35 12 — 6 5 12 5
6 15
7 —

—' — 6 46 
8 —

—

Service des Dimanches.
D8 SCDTABI AU PONT [ DU PONT A SCUTARI.

B. M. H. M. ! H. M. H.
1 15 H 15 i 15 8 15
1 45 8 50t.Béch. 1 45 <1 —
2 i5 y 25 2 15 9 30
3 — 10 — 3 — 10 —
ó 40 10 30 3 40 10 35
4 15 11 - 4 15 11 5
5 — 11 30 5 — 11 35
5 .35 12 — 6 30t.Boch.l2 5
6 15 — 6 15 —, —
7 7 — —

-------- --- ___ ____...___ _ . . __ . .

d e  H arem -B skélesM l.

Les bateaux de la ligne de Harem-Tskéless 
feroot les voyages suivants 'exc. les vendredis' 
4 — De Harem-Iskólessi, Saladjaq. 23

11 15 De Harem-lskólossi, Saladjaq. 4

3 40 Du Pont pour Har.-Iskélessi et Saladj. 2? 
11 — Du Pont pour Har.-Iskóiessi et Saladj. 4

(les dimanches á 10 3/4.)

Service parliculier du transport, par bateau a 
vapeur des voilures, des chevaux et autres 
quadrupédes entre Stamboul ÍSirkedji-Iské- 
iessi), Scutari el Cabatach, (a partir du 1/13 
mars.)

DéparU de Scutari pour Sirkédji-lskélessi.

4 45 touchant á Cabatach.
10 15 do.
11 25 De Scutari a Cabatach.

Déparis de Sirkedji-Iskélesti pour Scutari
5 30 touchant a Cabatach.

11 — Directemenl.
11 40 De Cabatach a Scutari.

II est rigoureusement défendu aux Memours du pont et des échelles de prendre de Targenl 
des passagers qui nesontpas munis de billets. Les Memours qui contreviendraient á cerégiemen 
Is.seraieul responsables. En couséquenco MM. les passagers sont priés de se muñir de leursbil- 
l^ls pendan! trajol. Toule personne qui ne se serait pas conformée aceite invilation et voudrai 
prendre son billet au débarcadere,sera considérée comme passager de premier poste (Mevki) et paiera 
enconséquence.

,G áfEC 41000 PRíSlES S I  19000 LOTS

B U R E A U  D E  C H A N G E
H. KUBFELJ & r

Achat e t  Ve n t e  d e  to u te s  v a le u rs ,  s o i t  d u  p a y s , so it d e  l ’é tra n g e r ,  te l le s  q u e : 
Avtionf^, OE>9ÍKaCiona e t  empoces t l lv e r s e s .

E m iss io n  d e  p ro m e sse s  p o u r  tira g e s  d ’o b lig a tio n s  á  p r im e s  e t  v e n te  d e  ces 
o b lig a tio n s  contre paiemcnts echelonnés. Escompic des coupons. 

T o u te  tr a i is a c t io n  d ’u n  b u re a n  d e  c lian g e .

aC

tJ

Lots et Promesses
DE  L’E M P R U N T  A P R I M E S

A U T M C H I E N  1858.
Tirage A vril 1877 . —  í r e  Prim e fí. 2 0 0 ,0 0 0 .

L O T E r t l E  I > E

se composant de 1 0 0 ,0 0 0  billets dont 5 0 ,0 0 0  gagnants anee prim e de'.

Marks 5 0 0 ,0 0 0 -3 0 0 ,0 0 0 -2 0 0 ,0 0 0 —150,000—100,000, etc. 

yII bes tirages auront lien en Janvier, Fóvrier, Mars, Avril et Mai 1877.
________ -------------------------------------------------------------------------------- J

Janvier, Fcvrior, Mars, Avril, Mai, 1875, avec primes de Thalers

D E  L A T U R Q U IE
F E F t  D ’E X J R O F » J E

S E R V I C E  DES  VOYAGEURS*  A PR IX  T R É S - R É D U I T S
A  p a r tir  du 15 Septembre 1876 , jusqu*á nouvel avis.

liigriie l ie  C o iif i ta n tl i io p le  — A ii i lr t i io p le .

I

TRAINS S ELOIONANT DE CONSTANTINOPLE,

DtíPART DE

Constant(Dnflf.) 
Eoam-Kao'̂ in . 
Yéni-K (fialt.) 
Psam. (halle)

Traiiis®;T’agear T R A I N S  B E  B á N L I E U E

Arrivéel
Yódi-konló.

Départ
Zeitin.-Bournon (hal.
Hakri-Keai...............
San-SUph.................

Anivée
Tchekmédjé-Floria

Hadem-Keoi. 
Tchataidjé .. 
Kabakdjé . . .  
Sinekli..........

N"

2 5 2 4 T> 18 6 8 O
1

12 Q 1 4 6 S
acrpl.

HEURES DE DEPART :
mat. inai. mat. mat. mat.l mat. mat. soir soir soir soir soir íoir
7 — 8 11 8 47 9 2" lü 10 10 5A 11 90 2 25 3 4 16 4 41 5 5 3e 6 18
7 9 8 25 8 57 9 40 10 2S171 6 11 46 2 34 3 12 4 28 4 62 5 12 5 47 6 19
• • * 8 29 9 1 9 45 10 26 11 10 11 60 2 38 3 16 4 32 5 10 5 51 6 23

6 38 9 C 9 51 10 31 11 15 11 55 2 42 3 21 4 35 5 21 6 56 6 28
7 16 8 35 y 8 9 54 10 33 11 17 l l  57 2 41 3 23 4 39 4 58 5 23 5 58 6 30

7 26 y 13 12 1 3 25 4 69 6 3
7 SI 9 19 12 7 3 31 6 9
7 38 9 26 12 16 3 39 5 10 6 18
7 49 9 40 12 28 3 51» 5 20 6 30
7 Fi7 9 49 U  37 3 59 5 29 6,40
mat. mat. mat. mat. mat. mat. soir. soir soir soiv soir soir soir soir
6
9 6

19 55
10 2b

Tcherkes-keoi...............
Arrivéo

Tchorlon (bal!).............
Départ

Kenpekli.............. » ,
Sidler tchíflik___ » .
Liul<^-Boorgas . . .  » .
Baba-Eski..........  » .
Pavlo-K»ni..........  » ,
OttZdUnReupni... » . 
kQli!li-Bowrg(’7 . . .  » .
O trii..................... > ,
Andnn. (Húto).. .  » .

11 S6 
soir.

12 32 
1 25

1 55
2 47
a %6
4 1 

31r
5 59
6 34 
6 58 
1 45 
soir.

5

A V I S .
A bord du stationaire allemand M e- 

teor le niardi 3 d. m. p. á midi précis, il 
sera vendu aux enenéres publiques, et 
contre payemenl immédiat,670 kilos cor­
des usées de diverses dimensions. 

Constanlinople, le 29 mars 1877.

TRAINS S’ÉLOIGNANT Ü’ANDRINOPLE

D¿PAIIT DE

Andrinople. . . .
Onrli................
KsHIi-Bonrgas 
OazounKenpra. 
Pavlo-Keni.. . .
Baba-Eski........
1 iulé-Boorgaz 
Sidlertchiílik..

Keapekii .............................................. .....................
Arrivée

TchorÍn(bQffet). ' ...............................   Départ
Tcherkes-Keui................................................  > .
S inek ii........................................................  >
Kabakdjé.......................................................... > .
Tchataidjé ......................................   »
Hadem-keai ..................................................  >

Arrivée
Tcliekmédjc-Vloria......................................... > .

Départ
San-Stéphano................................................. » .
Makri-keuy......................................................  »
eitin-Bournon (hall)...................................... »
Zedi-Kuulé.....................................................  Arrivé

Départ
Psam./' halte) ’................................................  »
Yóni-kap.(haJ)................................................  » .
Koam-kapoo.................................................... » .
Constanl/buff.)...............................................  Arrivé

Tríiii
voyap'or l h . A l N S  D E  B A N L I E U E

N»

z 3 C 5
accul.

15 E 7 9 L  j 1 7 N P 11 R . a

HEURES DE DÉPART :

mat.

6
6 4
6 h 
6 14
6 23 
soir

mat.

7 28 
7 32 
7 36 
7 42 
7 6Ü 
mat.

mat.

8  21 
8 26 
8 35 

mat.

mat.

8 19
8 29 
8 39

8 49 
8 50

8 57 
0 4
mat.

mat.

9 25 
9 29 
9 33 
9 39 
0 48 
mat.

mat.

10 10 
10 14 
10 18
10 24 
10 33 
mat.

mat.

10 14 
10 25 
10 88 
10 45 
10 50 
10 53
10 57
11 1 
11 7 
11 15 
mat.

soir

sotr

soir

toir

SOIT

56

4
10 

3 19 
süír

soir

3 35 
3 40 
3 45
3 53
4 a 
soir

so:r

4 16 
4 20 
4 24 
4 30 
4 30 
soir

sotr

21 
32 
45 
52 
57 
59 
2 

5 6 
5 11 
5 19 
soir

soir

5 3ó 
5 
5 
5r.

38 
42 
46 

) 54
soir sot

mat.
7 2Ü
8 IC
8 47
9 S 
9 .51

lü 31 
11 07
11 50 
soir

12 21 
1 IC
1 4C
2 39
3 33
4 3C
5 10
6 2 
0 57 
soir

7 7 
7 n  
7 2g 
7 3f- 
7 4C 
7 42

7 52

LIG.VE D’ANDRINQPLE-PIIILIPPOPOLI. SAREMREY.
Iranís a eiuigoaiH 

d’Anilrinrtrilft.

Dépait de

Andrinople..................
HoDstapha-Pacba.......
Hermanly.....................
Tirnova-'Scmenly . . . .

Kayadjüt-Hasskeui . . .
Yéni-Mahallé...............
Papasiy.......................
Katanitza....................

Philipp.(bnf.)..............

traía
mixta
N.'l22

Trains s eioigiiani 
de Saremhflv.

Départ de

Sarembey ...................................
Tatar-Bazardjik............................

Arrivée
P h ilípp .(ba /.).............................

Dépait
Katuniza ..........................  »

>
»

Papasiy.......
Yéni-Mahaié

Arrivé 

Départ
Tatar-Bazardjik...........................
Sarembey........................... Arrivé

Kaydjik-Hasskeui.............. » .
Tirnova-Semenly..............  a .
H erm anly............................ » .
Moustapba-Pacba ..............  t .
Andrinonl»........................An-ivée

<raiii
mixte

N , 121

lieure. 
malm 
6 38 
" 27
8 55

í  15
9 51 

10 41 
n  23
soir 

12 51 
2 16
3 2
4 13

LIRVEDE KOULÉbl-ROURGAS -DÉDÉAGATCH
lJa.no o

de Knnliéli-Ri'<iirea7

Départ de

Konlléli-Bonrgaz (*).
Dumotica..................
SoaíRi .......................

Bidigli........................... ............
Ferré.............................................
Dédéagh.......................... Arrivée

Lclralncorrespond avec le 
train N" 1 venant d’Andrinople.

LIGNE DE TIRNOVA-YAMBOLÍ.

train
mixti»

Iranias ei Jij^nan. 
fii*

N. s21
Départ de

Dédéagh .................................

heure. 
matin 
ü 31 

10 11
11 32 
soir.
12 2.5
1 23
2 40

BidigU........................... ... . . .
SuulSi.........................
Démotica...................................
Koléli-Bonrgas*........... Arrivée

Cetraincorrespond avec )e 
traía N° S allant á Andrinople,

tram
mixtp
N. 222
hcuie. 
soir 

12 03
24
23
21
37
IS

Tirnova.........
Karabounar . . 
Kane-Mahalessi. 
Yéni-Sa^hra . . .
Kermenli........
fam bolt............

Départ de

arriv.

tram mixie 
N» 332.
soir.

3 26 Yamboli............
3 i Kermenli..........
4 6 Yéni-Saghra . . .
6 14 Kané-Hahallessi
6 lu Karaboanar . . .
7 4 Tirnova............

LIGNE DE YAMROLI-TIRNOVA.
Départ de

iiaiii iiux ^3Z1.
matin
C
7
8 
9

10
11

37
36
37 
40 
39 
15

Les trains 321, 322 circalent alternativement, d’aprés le tablean affiebé dans les stalions sitnées entre Dédéagatch, Andrinople, Sarembey, Tirnova, Yamboli.

SERVICIO POSTALE

DELACOMPAGNIA ITALIANA
DI NAVIGAZIONE A VAPORE

Arr iv o  in  Co sta n t in o po l i

..............................  ogni Lunedi
Da Marsiglia ecc....................... » Dornenica

P a rten za  da Co sta n t in o po l i

Per Odessa................ogni Lunedi sera a ore 3
Per lalmeadiMarsiglia » Marledi » » » 4

ITINERARIO.
Odessa. Costantinopoli. Dard-̂ nelli, Smirne a 

salomcco (1) Píreo, Messina, Palermo, Napoli» 
Livorno, Genova e Marsiglia,

Tamo alia vénula guamo M lilorno.coincidenza 
e transbordo al Píreo di merci, passeggieri e 
posta coi vapori della Compagnia che íanno la 
linea di Trieste, Veneiia, Brindisi et Corfú.

La compagnia s’incarica di qualnnque spedi- 
ziüue di merci per ogni parte della Gormania.

iviaggí da Odessa a Marsiglia e vice-versá 
avranno luogo senza transbordo.

Per ínformazioni, etc. dirigersi all’Agenzia 
priQcipale, sita a Moum-hané, Citó francaise N 
bd, precisamente nel lócale che era occupalo da 
Lioyd Auslro-Uogarico, ovvero a quella succur- 
Tan Slamboul Baklchó-Capou, Chelslam

(1) Una settimana Smirne, altra Salonicco.

F E Ü T R E  POüR TO ITU R E
d e  A n d e re o n  e t  Son

Ce feutre.employé avec succés par les com 
pagnies de chemins de fer, de mines de 
houille, et un giand nombre d’industriels,en 
Franceet en Angleterre, procure une toiture 
ininflammable par dessus, légére let de 
longue duree. Les loitures en feutre ANDER 
SON et SON existent depuis 25 á 30ans.

Feutre pour doublage de navires, pouren- 
veioppe de tuyaux et chaudiéres.

Agenee et dépositaires, 
L .etA. BERTíN Frérks.

Cité Frangaise.

l A  VELO D TIN lí
est une poudre de Riz spéciale 

préparée au bismuth, 
par conséquent d’une action 

salutaire su r la peau.
Elle est adhérente et invisible, 

aussi donne-t-elie au teint une 
fraicheur nalurelle.

C H . F A Y , I N V E N T E U R

POMMADE SATIN
Pour conserven aux mains la ■ 

isouplesse, la douceuretlespréserverS 
des gergures et aulres accidenta 

provoqués par le froid.

5, rué de la Paix. — PARIS.

E mplatue a L’aRNICA
— YOUNG pour les cors et les 

oignons. Cet emplatre et le raeilleur remédo in­
venté pour araoiQdrir la douleur des cors et pour 
lesfaire disparaiire. ^

Se vend diez  Mess. Ca n zu k  fréres Péra, chez 
V. A\NNi a Stamüoul el dans tomes les principa­
les pharmacia.«. Marque de fabriquen. Y.Deman- 
dez 1 emplátre Yonng.

J O H I V  G t O S I V E L L  &
Par/umeurs brevetés de Sa Majesté la Reine d’Ángleterre, de SonAltesse Royale taPrincesse

de Galles et de» principales Cours de l’Europe.
C O M P iG N IE

«USSE
DE ÜIVIGATION 

i  VAPEUG

ÍTK DE COMIERGE & DU CHEIII DE FER D’ODESSA
—

GC

O

mi : arrivée k Odessa lesmercredis et les samedis matin arrivée d Odessa a Constanlinople les lundis el Ies jeudis. «iauu
D’mjESSA correspondance par bateauá vapeur avec lous las ports russes de la mer Noire et d’Aznf 

avec Kherson el Nicolaieff et par chemm de fer deux fois par jour avec toas les chemins de fer rn«P 
de 1 Europa. DORts dü trajbt dr constantinoplb *

(/>
EM

P A Q U E B O T S - P O S T E  « K H E B I V I E »
M E R ,  M : É r > I ' r E R R A . I * i ^ É E .

Service entre Constantinople et Alexandrie
Départ: Mercredi4 Avril á 4 h. 1/2 p. m, touchant Gallipoli 

Dardanellcs, Mételir, Smyrne, Ghio Syraet Piréc.
Yapsur: Chibbin, Gapilaine Pereíra,

L’usage a confirmé ses incomparables qualités pour la toilelteet les soins de la bouche.
IB IEB M jLEU ltK  l* R Í0 B * JiR .4 X fO M  E-BíS BBBíI^TS.

entpur™de du brevet informent qn’ils poursuivront tont contrefacteur ou de
es délínquants.  ̂ article, de méme qu ils recompeaseroiit ceux qui leur fonrniront des preuves conti

J O H K  G O S N E L L  í t  « ""s  de l'enfance,pi,reté et parfums exquis.
T o ™  tf  í ,  uuiversello de leur “ Real Oíd Brown Windsor Soap".
J O H N  G O S N E L L  et C .-Parfunieurs en gros, Fabricants de Brosses et Savons do FanUisie,

93, UPPER TIIAMES STREET, LONDRES.
Se vemient choz Messrs. Hayden et Streeter, Baker et rhez Ies principaux parfumeurs, eoiffeurs. pharmaciens et 
r.7 ^  . marebands de nonveautés.
Dépmtaire pour Constantinople Pharmacie etDroyuerie Centrales de TEmpire Ottoman. 

_________Aiflison Della-Sudda, 46, 48, 20, Rué Yéni-pjami.

....................... 138 h. 46
? ¿0'','!^“ ................... 6 jours

....................  111 h . 5 marriVAO dn Iraln I-

m

I V  O U V E  L U E

(¡O lPA G iE

a Pétersbourg............... 404 heures
il Moscou.................... 4 1 (2 jours

Vienne................. 98h.55m. , 444h
Le irain de Vienne ponr París part 1 h. 25 m. aprés l’arrivée du traiií *d’ñ*d!.¡ca u ♦

Odessa 2 h. 45 m.aprésrarrivéedu train de París. l^ain d Odessa, et le tram pou
Pour éviter aux passagers l’ombarras,& Odessa, du traiet du batean au Chemin defer la Comna. 

^leaétabli un Service spécial entre le débarcadere des bateaux et la gare de KoiilIkn^^rS 
Chemm de fer; les trams partent du port pour la gare de Koulikovb á 8 heures 15 m 
du matin et a 7 h. 45 ra. du soir. El pour les voyageurs arrivant par le chemin de fer de va?s de Kouhkovo au port a 10 h. 45 m. du matin. ““

Les voyageurs peuvemproflter de ce Service pour eux etpour leurs bagages sans payer surtaxe 
Pour POTÍ.-bervice hebdomadaire. Uopart de Constantinople les d.manches maUn. S e  á 

Inébol!, Samsoun, Kórassounde, Orden, Trébizonde et Batourn. Service spécial oulre Batoum et Poti 
Arrivée á Constanlinople les vendredis. ^ umciroo

Pour BOMBAY,touchant á Port-Said el Djeddah,chaqué qoatriéme Samedi i uartir du 48/qn o,.»
Pour ALEXANDRIE-Les sa nedis de lous les 4 5 joiils. Escale aux DardánelCá SmvrnVrMn 

Rhodes Mersme, Alexandrette, Lattaquié, Trípoli, Beyrouth,St-Jean d'Acie.JairaetPorl-Said^Ar- rivóea Constantinople lesdimanches matin. ‘ ‘3aia.,Ar
Départs frénuents pour MarseilJe, le Hávre, Anvers, Londres, les ludes et la Chine
Le bureau des Postes d- rAgmee reíoit les leltres simples et chargées, oavois d’argent et envoi*

X
i;, .■•-'j'wnsíT. lARSElLLAISE

I > E  I V A V I O - A . T I O I V  JK. V - í V D F * E X J R
A. e t  FRABSSBmET et Cíe.

h e b d o m a d a i r e
£  T R E  M A R S E I L L E  E l  C O N S T A N T I N O P L E

Départs . ¿e M arseille chaqué jeudi 

Da?dtLI‘s! Salo® ™
G énerm aiÍTr\rtn^?A ^’ bateaux de la Compagníe, pour Civiia-Verchia, Livoume el

‘  ̂«aissinet et CiB. pour la France el Tétranger.
do irC om paS iT cíaT suy  Frangaise el á M. D. Courtelli, coartie

Q  X J  j e : E ¡

I N S U R A N C E  C O M P A N Y ,
CAPITABj Cs. 13,000,000.

4,SSURANCE CONTRE L’INCENDIE sur Maisons, Hbublks, Magasins, MABCHiKDigBS etc etr des taux tres-modérés. eic.,etc,
Pour plus ampies renseígnements.s’adresserá g. VANTnvNuu

N* 9. Keüchogloo Khan, AfUNT
yls-á-vis la douane de Galata.

T ypographie  et  L ithographie  Cen tr a les .

Ayuntamiento de Madrid




